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15.  Plan de formation 2023-2025 
 
Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour « prendre toute décision concernant la gestion du personnel du Syndicat, (par 
exemple : recrutements, fixation des indemnités, formations…), la création de poste restant 
de la compétence du Comité Syndical ». 

Les collectivités territoriales et établissements publics ont l’obligation d’établir un plan de 
formation annuel ou pluriannuel, qui détermine le programme d'actions de formation afin de 
permettre à leurs agents de bénéficier du droit à la formation permanente.  

La formation statutaire obligatoire prévoit des actions favorisant l’intégration des agents de 
toutes catégories et des actions de professionnalisation, dispensées tout au long de la carrière 
et à l’occasion de l’affectation sur un poste à responsabilité notamment. Les agents peuvent 
également bénéficier de formations de perfectionnement, préparations aux concours et aux 
examens professionnels, d'un crédit annuel d'heures de formation professionnelle, 
appelé compte personnel de formation, de formations personnelles ou actions de lutte contre 
l’illettrisme et apprentissage de la langue française. 

La formation est un élément essentiel de la mise en œuvre des missions de service public. 
Elle doit être un outil d’accompagnement des changements de pratiques et de métiers, un outil 
d’anticipation des mouvements du personnel et un outil d’accompagnement à la gestion des 
ressources humaines.  

Le plan de formation est la transcription de la politique de formation prédéfinie par l’autorité 
territoriale pour une période donnée. Il consiste en une identification des besoins en formation 
des agents et des services pour répondre aux exigences de la collectivité. Il vise à satisfaire 
l’adaptation aux postes, permettre des évolutions sur des emplois existants et satisfaire les 
évolutions envisagées par l’autorité territoriale.  

Un groupe de travail composé de M. PASSEPONT, représentant du personnel, de 
M. BARBREAU et M. SARRALIÉ, représentants du collège employeur, a été constitué pour 
l’élaboration de ce plan de formation. Il s’est réuni à 2 reprises. 

Le projet de plan de formation proposé a été réalisé sur 3 années. Il prend en compte 
notamment le recensement des besoins en formation formulés par les agents lors des 
dernières évaluations professionnelles, et les besoins en formations collectives identifiés et 
recensés auprès des responsables de service. 

Le plan de formation sera mis en œuvre dans la limite des crédits budgétaires votés par le 
Comité. Certaines formations peuvent être réalisées à distance.  

Ce projet de plan de formation a reçu un avis favorable du Comité Social Territorial le 14 juin 
2023. 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents : 

• d’adopter le plan de formation 2023-2025 tel qu’il est proposé en annexe 10. 

• d’autoriser Monsieur le Président à signer tout document y afférent. 
 
Résultat du vote : 
Pour   12 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
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16. Fonds de concours 
 
Par délibération N°CS202023 du 9 octobre 2020, le Comité Syndical a donné délégation au 
Bureau pour prendre toute décision concernant la mise en œuvre des fonds de concours pour 
les travaux éligibles, par voie de délibérations concordantes du Bureau et des communes.  

L’article L5212-26 du CGCT permet la mise en œuvre des fonds de concours entre les 
communes et un syndicat d’énergie notamment pour les travaux en matière de distribution 
publique d'électricité, de maîtrise de la consommation d'énergie ou de réduction des émissions 
polluantes ou de gaz à effet de serre. Cela concerne notamment le cas des travaux d’éclairage 
public réalisés par le SDEHG.  

Ainsi, les participations communales de ces travaux versées au SDEHG peuvent être 
imputées en section d’investissement des budgets communaux au compte « 2041** 
subventions d’équipement aux organismes publics » par délibérations concordantes entre le 
SDEHG et les communes.  

Par conséquent, il est proposé au Bureau d’adopter par délibérations concordantes les 
opérations communales, dont la liste sera remise en séance, pour lesquelles les travaux sont 
éligibles au financement par fonds de concours et qui ont fait l’objet d’une sollicitation 
communale à ce titre. 

Le Bureau du Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne décide, à 
l’unanimité des membres présents, d’adopter le financement par fonds de concours 
pour la liste des opérations communales présentées en annexe 11 et d’autoriser 
Monsieur le Président à signer les documents nécessaires à ce financement. 

Résultat du vote : 
Pour   12 
Contre   0 
Abstention   0 
Non-participation au vote 0 
 

17. Questions diverses  
 
Prochaines rencontres 

➔ Jeudi 7 septembre 2023 à 14h30 
Réunion du Bureau 
Suivie de la réunion de la Commission Consultative des Services Publics Locaux 
(salle de réunion du SDEHG) 

➔ Jeudi 19 octobre 2023 à 14h00 
Réunion du Comité Syndical 
(salle des fêtes de Seysses, 225 Chemin des Boulbennes) 

 
 

Le présent procès-verbal est approuvé par le Bureau le ../../2023. 

 

Le Président 

 

 

 

Thierry SUAUD 

 

Le secrétaire de séance 

 

 

 

Janine GIBERT 

 





COMMUNE OPERATION  COUT HT 

SAINTE-FOY-
D'AIGREFEUILLEFONDS VERT - Effacement des r®seaux BT rue Ren® Cassin (tron­on ch de la Palenque - ZA)                69 773 ú 

SAINT-ELIX-LE-
CHĄTEAU Effacement de r®seaux sur la sur la Route de Marignac (RD 48G) - Tranche 2               65 801 ú 

SAINT-GAUDENS Effacement des r®seaux basse tension et ®clairage public Rue des Caussades
            233 807 € 

SAINT-JEANEffacement des r®seaux BT et EP chemin de Lapeyri¯re               77 192 ú 

SALEICH Effacement des r®seaux basse tension et ®clairage public au centre du village (tranche compl®mentaire)                59 428 ú 

SAMOUILLAN Enfouissement de r®seaux le long de la RD 8 - URBANISATION aux abords de l'Eglise               95 584 ú 

THIL Fonds vert - Enfouissement des r®seaux BT - EP sur la place de l'®glise - Urbanisation               59 877 ú 

TOURNEFEUILLE Effacement de r®seaux sur le Chemin de Bordeneuve             158 733 ú 

TREBONS-DE-LUCHON Effacement du r®seau basse tension et ®clairage public - tranche 2 - FONDS VERT               56 111 ú 

VILLEMATIER Effacement des r®seaux basse tension et ®clairage public rue de l'®glise (anciennement 1AS138-139)                83 690 ú 

    1 481 756 € 

    1 285 907 €  Total nouvelles op®rations d'effacement des r®seaux propos®es ( 13 op®rations ) 

 Total op®rations d'effacement des r®seaux en cours d'engagement en travaux ( 16 op®rations ) 

2/2
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Décision du Bureau du 16/06/2023 _ Programme fonds vert 2023 

Programme Fonds vert 2023 

Liste des communes concernées 

Communes pour la rénovation de l’éclairage 

public 

AIGREFEUILLE  168 152 € 

ANTIGNAC  57 599 € 

AUCAMVILLE  57 152 € 

AUREVILLE  14 982 € 

AURIAC-SUR-VENDINELLE  8 779 € 

AUTERIVE  55 487 € 

AUZIELLE  49 721 € 

BACHAS  16 137 € 

BALMA  129 040 € 

BAZIEGE  45 071 € 

BEAUZELLE  122 504 € 

BESSIERES  25 393 € 

BLAGNAC  16 526 € 

BONDIGOUX  16 091 € 

LE BORN  4 675 € 

BOULOC  60 811 € 

BOURG-SAINT-BERNARD  74 395 € 

BRAX  11 493 € 

BRUGUIERES  199 607 € 

BUZET-SUR-TARN  11 211 € 

CARBONNE  49 939 € 

CASTELBIAGUE  41 061 € 

CASTELGINEST  146 629 € 

CASTELMAUROU  199 607 € 

CASTELNAU-D'ESTRETEFONDS  35 512 € 

CAUBOUS  49 939 € 

CEPET  20 828 € 

CIRES  31 500 € 

COLOMIERS  191 930 € 

CORRONSAC  38 145 € 

COURET  21 934 € 

CUGNAUX  34 943 € 

DAUX  42 594 € 

DONNEVILLE  20 061 € 

EAUNES  176 115 € 

ENCAUSSE-LES-THERMES  78 642 € 

FRONTON  97 641 € 

GAGNAC-SUR-GARONNE  199 607 € 

GRATENTOUR  140 061 € 

GRENADE  38 841 € 

LABARTHE-SUR-LEZE  199 607 € 

LABASTIDE-BEAUVOIR  78 548 € 

LACROIX-FALGARDE  33 292 € 

LAPEYRERE  3 526 € 

LAPEYROUSE-FOSSAT  166 194 € 

LASSERRE-PRADERE  115 066 € 

LAUNAGUET  44 390 € 

LAVERNOSE-LACASSE  55 487 € 

LESPINASSE  131 016 € 

LONGAGES  38 841 € 

MENVILLE  5 711 € 

MERVILLA  1 941 € 

MERVILLE  99 877 € 

MONDONVILLE  82 121 € 

MONTBERON  136 674 € 

MONTGISCARD  76 245 € 

MONTJOIRE  11 550 € 

MONTRABE  149 091 € 

MURET  199 607 € 

NAILLOUX  62 987 € 

PECHABOU  38 841 € 

PECHBONNIEU  145 395 € 

PECHBUSQUE  106 721 € 

PELLEPORT  5 775 € 

PIBRAC  55 487 € 

PIN-BALMA  19 724 € 

PLAISANCE-DU-TOUCH  65 948 € 

PORTET-SUR-GARONNE  199 607 € 

POUBEAU  38 841 € 

RAMONVILLE-SAINT-AGNE  199 607 € 

REBIGUE  85 174 € 

RIEUX-VOLVESTRE  728 € 

ROQUES  63 352 € 

ROQUETTES  11 652 € 

SAINT-ALBAN  130 139 € 

SAINT-ARAILLE  4 455 € 

SAINT-BERTRAND-DE-COMMINGES  185 328 € 

SAINT-CLAR-DE-RIVIERE  83 231 € 

SAINT-ELIX-LE-CHÂTEAU  28 249 € 

SAINT-FERREOL-DE-COMMINGES  9 791 € 

SAINTE-FOY-D'AIGREFEUILLE  146 460 € 

SAINT-GENIES-BELLEVUE  12 016 € 

SAINT-JORY  133 170 € 

SAINT-MARTORY  111 841 € 

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE  134 155 € 

SAINT-SAUVEUR  75 463 € 

SAUBENS  83 231 € 

SENARENS  363 € 

SEYSSES  199 607 € 

TARABEL  33 292 € 

THIL  55 487 € 

TOURNEFEUILLE  178 017 € 

TOUTENS  49 939 € 

TREBONS-DE-LUCHON  16 768 € 

L'UNION  199 607 € 

VACQUIERS  57 707 € 

VERFEIL  39 285 € 

VERNET  27 744 € 

VILLARIES  76 573 € 

LARRA  9 100 € 
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Communes pour l’extinction de l’éclairage public 

AUCAMVILLE 10 072 € 

AURIAC-SUR-VENDINELLE 3 001 € 

AUSSONNE 35 251 € 

AUTERIVE 21 151 € 

AUZEVILLE-TOLOSANE 891 € 

BAGNERES-DE-LUCHON 69 147 € 

BAZUS 1 454 € 

BEAUMONT-SUR-LEZE 3 022 € 

BONREPOS-RIQUET 3 392 € 

BOULOGNE-SUR-GESSE 37 248 € 

LE BURGAUD 2 903 € 

CALMONT 26 287 € 

ESCANECRABE 20 066 € 

ESPERCE 671 € 

FONBEAUZARD 14 101 € 

FRONTON 11 624 € 

GALIE 2 496 € 

GARIN 2 388 € 

GREPIAC 6 043 € 

L'ISLE-EN-DODON 5 863 € 

LABASTIDE-PAUMES 3 819 € 

LABASTIDE-SAINT-SERNIN 6 665 € 

LANTA 28 201 € 

LESPINASSE 15 108 € 

LEVIGNAC 1 296 € 

LONGAGES 23 272 € 

LOUBENS-LAURAGAIS 1 611 € 

LA MAGDELAINE-SUR-TARN 8 726 € 

MARIGNAC 2 444 € 

MARQUEFAVE 8 867 € 

MAUVAISIN 3 022 € 

MAUZAC 15 108 € 

MERVILLA 3 068 € 

MONDONVILLE 14 527 € 

MONTBRUN-BOCAGE 1 421 € 

MONTCLAR-LAURAGAIS 4 910 € 

MONTEGUT-LAURAGAIS 6 954 € 

MONTJOIRE 5 399 € 

MONTRABE 7 275 € 

NAILLOUX 16 638 € 

PECHBONNIEU 20 647 € 

PEYSSIES 1 175 € 

PIBRAC 31 223 € 

PINSAGUEL 806 € 

PLAISANCE-DU-TOUCH 1 686 € 

PONLAT-TAILLEBOURG 830 € 

RIEUMAJOU 2 325 € 

SAINT-ALBAN 1 742 € 

SAINTE-FOY-D'AIGREFEUILLE 10 575 € 

SAINT-FRAJOU 2 014 € 

SAINT-GENIES-BELLEVUE 21 151 € 

SAINT-JORY 24 052 € 

SAINT-JULIA 4 297 € 

SAINT-LOUP-CAMMAS 19 250 € 

SAINT-MICHEL 4 631 € 

SALLES-SUR-GARONNE 3 107 € 

TOUTENS 4 532 € 

VALENTINE 8 364 € 

VALLEGUE 3 432 € 

VALLESVILLES 5 378 € 

VAUDREUILLE 7 999 € 

VENERQUE 4 005 € 

VIEILLEVIGNE 5 280 € 

VILLAUDRIC 3 525 € 

VILLEMATIER 2 572 € 

*Annexe remplace la précédente 
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Orange Restricted

AVENANT à la Convention Cadre 

relative à l’enfouissement des équipements 

de communications électroniques

entre : 

Orange, société anonyme au capital de 10 640 226 396 euros, immatriculée au 
registre du commerce et des sociétés 380 129 866 RCS Paris, ci-après dénommée 
Orange, ayant son siège social, 111 Quai du Président Roosevelt 92130 Issy les 
Moulineaux, représentée par Monsieur Sébastien PLANTIER, Directeur de l’Unité de 
Pilotage Réseau Sud-Ouest, au 1, avenue de la gare, 31120 Portet-sur-Garonne, ci-
après dénommée <<l’opérateur>>,

et

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute Garonne, dont le siège est situé, 9, 
rue des Trois Banquets, représenté par son Président, Monsieur Thierry Suaud, ci-
après dénommé <<le syndicat>>,

Préambule  

En 2017 La Convention Cadre, relative à l’enfouissement des équipements  de 
communications électroniques a été signée entre le SDEHG et Orange. L’article 9 
précisait dans les conditions financières que le montant de participation à hauteur de 
de 20% était fixé à 8€ du mètre linéaire , modifié en 2021 par un avenant portant 
cette participation à 9€.

Le SDEHG a souhaité renégocier ce tarif au cours de l’année 2023.
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Gauthier Collomb 
gauthier.collomb@eqinov.com 

Siège Social 
Immeuble EQWATER 
86 rue Henri Farman  
92130 Issy-les-Moulineaux 

01 81 80 24 20 

Convention de valorisation des 

Certificats d’Economies d’Energie 

Coup de Pouce Chauffage des Bâtiments 
Résidentiels Collectifs et Tertiaires 

École de Grazac 
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Valorisation des CEE –SDEHG 

Référence 2023-02-20_SYND_CEE _10569 

EQINOV – SAS au capital de 155 277€ - SIREN 804 492 726 – TVA Intracommunautaire FR 44 8044927726 
Siège Social - Immeuble EQWATER – 86 rue Henri Farman - 92130 Issy-les-Moulineaux – 01 81 80 24 20 – www.eqinov.com Paraphe 

ENTRE 

Eqinov, Société par Actions Simplifiée, immatriculée au RCS de Nanterre sous le numéro 804 492 726, dont le 
siège est Immeuble EQWATER - 86 rue Henri Farman – 92130 Issy-les-Moulineaux, représentée par Monsieur 
Fernando Lopez Zamora agissant en qualité de Président. 

Ci-après désignée par « Eqinov », 

ET 

Syndicat Départemental d’Energie de la Haute Garonne, immatriculée sous le numéro 200 075 240 dont le 
siège est 9 RUE DES TROIS BANQUETS 31000 TOULOUSE, représentée par Thierry SUAUD en qualité de 
Président dûment habilité à l’effet des Présentes. 

Ci-après désignée par « le Client ». 

Conjointement désignés « les Parties ». 

Il est préalablement exposé ce qui suit : 

Le code de l’énergie impose aux fournisseurs d’énergie et distributeurs de carburant une obligation 
d’économies d’énergie calculée sur les volumes vendus. On les désigne donc du terme d’«obligé». Pour 
s’acquitter de leur obligation, ces derniers doivent obtenir des « certificats d’économies d’énergie » (CEE), sous 
peine de devoir payer une pénalité libératoire.  
Les CEE sont obtenus sous certaines conditions grâce à la réalisation d’opérations d’économies d’énergie ou 
par l’achat à d’autres acteurs ayant mené ces actions. 
In fine, ce mécanisme réglementaire permet aux maîtres d’ouvrage publics et privés d’obtenir une aide 
financière contribuant à la réalisation de travaux d’économies d’énergie. La valorisation des CEE sera utilisée 
pour financer des projets de changements d’équipements ou de rénovation énergétique. Elle pourra 
également contribuer au déclenchement d’actions futures de maitrise de la demande en énergie. 

Plusieurs obligés du dispositif des CEE ont délégué à Eqinov leur obligation réglementaire. Eqinov est ainsi 
chargée de promouvoir la réalisation d’économies d’énergie auprès des consommateurs en apportant des 
conseils techniques et un financement au bénéfice des projets éligibles. 

Ayant pris connaissance de l’apport du dispositif des CEE, le Client souhaite s’engager dans une démarche 
d’efficacité énergétique et bénéficier pour cela du dispositif incitatif des Certificats d’Economies d’Energie.   

Eqinov participe à l’opération « Coup de Pouce Chauffage des bâtiments résidentiels collectifs et tertiaires » 
mise en place par le Ministère de la Transition Écologique dans le cadre du dispositif des CEE. Ce dispositif, 
auquel sont éligibles les opérations d’économies d’énergies concernées par le présent contrat, a pour objectif 
d’inciter financièrement les propriétaires ou gestionnaires de bâtiments résidentiels collectifs ou de bâtiments 
du secteur tertiaire à remplacer leurs équipements de chauffage au charbon, au fioul ou au gaz au profit 
lorsqu’il est possible, d’un raccordement à un réseau de chaleur alimenté majoritairement par des énergies 
renouvelables ou de récupération, ou à défaut par d’autres moyens de chauffage performants. 
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Valorisation des CEE –SDEHG 

Référence 2023-02-20_SYND_CEE _10569 

EQINOV – SAS au capital de 155 277€ - SIREN 804 492 726 – TVA Intracommunautaire FR 44 8044927726 
Siège Social - Immeuble EQWATER – 86 rue Henri Farman - 92130 Issy-les-Moulineaux – 01 81 80 24 20 – www.eqinov.com Paraphe 

PARTIE 1 : CONDITIONS PARTICULIERES DE LA CONVENTION 

Article 1 : Opérations concernées 

Le Client cède à Eqinov l’intégralité des droits à CEE au titre des opérations standardisées d’économies 
d’énergie telles que définies ci-dessous : 

Numéro de l’opération 
d’économie d’énergie1 

Désignation de l’opération 
d’économies d’énergie 

Nom et Adresse de 
l’établissement bénéficiaire 

Estimation du volume de 
CEE (MWh cumac) 

BAT-TH-127 
Raccordement d'un 

bâtiment tertiaire à un 
réseau de chaleur 

École Maternelle, Place 
Village, 31190 Grazac 

179 

Energie chaufferie avant travaux : Gaz Energie chaufferie après travaux : Biomasse 
Coup de pouce : forfait 11 000 MWh cumac en substitution du gisement de la fiche BAT-TH-127 

Total incluant la bonification 11 000 

A ce titre, pour l(es) opération(s) désignée(s) ci-dessus, Eqinov constituera et réalisera une ou plusieurs 
demande(s) de CEE auprès du PNCEE2. Eqinov sera donc le demandeur exclusif des CEE auprès du PNCEE.  

Les opérations engagées avant la signature de la présente Convention ne pourront pas faire l’objet d’une 
valorisation au titre des CEE. La date d’engagement est matérialisée par la date d’acceptation d’un devis ou 
bon de commande, la date du contrat de travaux de travaux ou encore de l’ordre de service.   

Article 2 : Montant de la contribution financière et délai de versement 

Au titre de la valorisation des CEE obtenus pour la réalisation des opérations d’économies d’énergie visées à 
l’article 1, Eqinov versera une contribution financière à un prix unitaire (€/MWh cumac) fixe et garanti calculée 
de la façon suivante :  

Montant € = V x 11 000 

 V = Volume total de CEE délivrés par le Pôle National des CEE correspondant aux opérations
d’économies d’énergie réalisées (exprimé en MWh cumac).

Estimation de la contribution financière à verser pour la réalisation des opérations d’économies d’énergie 
visées à l’article 1 : 

Estimation du volume de CEE 
(MWh cumac) 

Montant en € 
X,XX €/MWhc 

11 000 XX XXX

Le versement de la contribution financière sera effectué par Eqinov, dans la limite de 100% du montant HT 
(hors taxes) facturé pour la réalisation du projet, dans un délai de 30 jours, à compter du dépôt de la demande 
de CEE et réception d’une facture.  

1 Détail consultable sur le site internet https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/operations-standardisees 
2 Le Pôle National des CEE (PNCEE), l’administration en charge de l’instruction et du contrôle des dossiers de demande de CEE 
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Valorisation des CEE –SDEHG 

Référence 2023-02-20_SYND_CEE _10569 

EQINOV – SAS au capital de 155 277€ - SIREN 804 492 726 – TVA Intracommunautaire FR 44 8044927726 
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Si la contribution excède 100% du montant HT (hors taxes) facturé pour la réalisation du projet, le solde sera 
versé dans les conditions fixées à l’article 7 (réserve financière). Cette réserve pourra être utilisée à l’initiative 
du Client dans un délai de 12 mois à compter de la date de délivrance des CEE. 

Article 3 : Durée de la Convention 

La présente Convention prend effet à sa date de signature et se terminera dès la réalisation des engagements 
respectifs des Parties.  

Dans le cas où les travaux n’auraient pas été réalisés ou que les documents justificatifs fournis par le Client 
n’auraient pas permis à Eqinov de déposer une demande CEE conforme à la réglementation avant le 
31/08/2024, Eqinov se réserve le droit de revoir le montant de la contribution financière et de proposer au 
Client un nouveau prix unitaire (€/MWh cumac) fixe et garanti. Si le Client n’accepte pas ce nouveau montant, 
il notifiera son refus à Eqinov par tout moyen écrit et la convention sera résiliée de plein droit avec effet 
immédiat, les Parties renonçant à toute demande d’indemnité ou compensation d’un éventuel préjudice. 

La présente Convention deviendrait caduque de plein droit dès lors qu’Eqinov ne serait pas en mesure de 
déposer des demandes de CEE correspondant aux opérations d’économies d’énergie réalisées par le Client, 
notamment du fait de la perte de son statut de délégataire d’obligation, pour quelque raison que ce soit. 

PARTIE 2 : CONDITIONS GENERALES DE LA CONVENTION 

Article 4 : Engagements d’EQINOV 

Eqinov s’engage à : 

 désigner un interlocuteur privilégié pour assurer les échanges d’informations et de documents et tenir 
informé le Client de l’exécution de sa mission ; 

 communiquer au Client les critères techniques d’éligibilité au dispositif des CEE des opérations 
d’économies d’énergie objet de la présente Convention, tels que définis dans les fiches d’opérations 
standardisées en vigueur au moment de la signature de la présente Convention ; 

 communiquer au Client les modes de preuve attendus par le PNCEE et permettant de justifier de la 
réalisation des opérations et de leur éligibilité au dispositif des CEE. 

 Informer le Client de toute modification apportée aux fiches d’opération standardisées objet de la 
présente Convention ayant un impact sur l’éligibilité des opérations au dispositif des CEE et/ou sur le 
calcul du gisement de CEE.  

 en lien avec la réalisation effective des opérations d’économies d’énergie, constituer un ou plusieurs 
dossiers de demande de CEE conformément à la réglementation en vigueur ; 

 effectuer au nom d’Eqinov le dépôt de la demande auprès du Pôle National des CEE (PNCEE) en 
respectant le délai et les modalités prévus par la réglementation ; Eqinov effectuera ce dépôt selon le 
calendrier établi notamment en fonction de l’impératif de respect du seuil de volume réglementaire pour 
toute demande de CEE (en moyenne un mois à compter de la complétude du dossier) ; 
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 communiquer au Client le volume de CEE correspondant à la réalisation des opérations désignées à 
l’article 1 dès la délivrance des CEE par le PNCEE ; 

 sous condition de l’obtention des CEE, verser au Client le montant de la contribution financière directe à 
la réalisation de(s) opération(s) standardisée(s) d’économies d’énergie désignées à l’article 1 et selon les 
modalités de calcul définies à l’article 2 ; 

 mettre à la disposition du Client, s’il en fait la demande, un accès à la plateforme internet « Oxygen » 
permettant d’accéder aux données relatives aux projets éligibles aux CEE et de consulter les documents 
constitutifs du dossier de demande de CEE. 

Article 5 : Engagements du Client 

Le Client s’engage à : 

 respecter les critères techniques d’éligibilité au dispositif des CEE des opérations d’économies d’énergie 
objet de la présente Convention, tels que définis dans les fiches d’opérations standardisées en vigueur au 
moment de la signature de la présente Convention; à défaut, les opérations d’économies d’énergie 
concernées ne pourront pas donner lieu au versement de la contribution financière ; 

 ne pas communiquer les documents justificatifs relatifs aux travaux effectués à la suite de la signature des 
présentes à une autre société qu’ Eqinov aux fins de déposer une demande de CEE, ces documents 
pouvant en revanche être transmis à titre d’information aux sociétés impliquées dans la construction ou 
la gestion des locaux concernés par les opérations d’économies d’énergie ; 

 en contrepartie des engagements susvisés d’ Eqinov, fournir à cette dernière l’ensemble des documents 
et informations nécessaires à l’exercice de sa mission dans des délais raisonnables permettant le traitement 
et le dépôt du dossier de demande auprès du PNCEE et au plus tard deux mois après la date 
d’achèvement des opérations et/ou un mois avant date butoir de dépôt de la demande de CEE indiquée 
à l’article 3 ; dans l’hypothèse où certaines données essentielles comme, par exemple, les surfaces 
chauffées des bâtiments faisant l’objet des travaux ne seraient pas connues, le métrage est à la charge du 
Client. 

Le Client accepte qu’Eqinov présente au PNCEE une demande de CEE relative à la totalité des opérations 
d’économies d’énergie visées au titre de la présente Convention et jouisse de leur propriété entière et 
exclusive. 

Liste indicative des informations nécessaires pour la constitution du dossier : 

 Devis signé et/ou bon de commande signé, cahier des charges
 Ordre de service
 Présente convention signée
 Notices techniques des équipements installés et documents de certification de la

performance énergétique
 Facture, décompte général définitif ou procès-verbal de réception des travaux faisant

référence à l’acte d’engagement et qui mentionne la dépose de l’équipement existant
en indiquant l’énergie de chauffage (charbon, fioul ou gaz) et le type d’équipement
déposé.
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 Documents d’étude rendus nécessaires pour l’exécution des travaux
 Attestation sur l’honneur en original signé
 Justificatif de l’impossibilité technique ou économique d’un raccordement à un réseau

de chaleur

Article 6 : Montant de la contribution financière et modalités de versement 

Les montants figurant à l’article 2 tiennent compte des informations reçues et analyses menées avant la 
signature de la présente Convention. Le montant définitif sera déterminé après la réalisation effective de(s) 
opération(s) visée(s), la constitution d’un dossier de demande de CEE conforme à la réglementation et la 
réception de la décision de délivrance desdits CEE. Le volume de CEE estimé au titre de la présente Convention 
est donc susceptible de varier, du fait de modifications inhérentes au projet, d’une modification de la doctrine 
de l’administration impactant le projet ou d’analyses complémentaires, par Eqinov, des documents et 
informations transmis par le Client et/ou l’Installateur avant la signature de la convention ou 
postérieurement.     

Le volume total des CEE demandés ainsi que le montant de la contribution financière seront communiqués 
au Client dès le dépôt de la demande de CEE.  Eqinov tiendra à la disposition du Client l’ensemble des 
documents nécessaires à la vérification du calcul de la contribution financière à verser. 

Les délais de versement de cette contribution sont précisés à l’article 2. 

Pour obtenir le versement, le Client émettra une facture ou une note de débit en euros à destination d’Eqinov, 
la contribution financière au titre des CEE n’étant pas assujettie à la TVA3.  

La facture sera adressée à : 

Eqinov 

Immeuble EQWATER 

86 rue Henri Farman – 92130 Issy-les-Moulineaux 

Suite à la délivrance par le PNCEE d’un volume de CEE inférieur au gisement estimé par Eqinov, en raison 
notamment d’un doublon détecté par l’administration, Eqinov établira une facture au Client correspondant à 
la valorisation de la part du volume de CEE non délivré par le PNCEE, exigible à 30 jours date de facture.  

Si à la suite d’un contrôle du PNCEE, le volume des CEE initialement accordé venait à être réduit, Eqinov 
établira une facture au Client correspondant à la valorisation de la part du volume de CEE concerné par cette 
réduction, exigible à 30 jours date de facture, sans préjudice du remboursement des pénalités financières dans 
les conditions de l’article 8 de la convention.  

3 doctrine administrative référencée BOI-TVA-BASE-10-10-40-20120912 n°10 et 20 : « […] Il est admis que ne 
soient pas incluses dans la base d’imposition : - les subventions d’équipement affectées au financement d’un 
bien d’investissement déterminé […] » 
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Article 7 : Réserve financière 

Dans le cas où le montant de la contribution financière serait supérieur au montant total HT (hors taxes) des 
travaux d’économies d’énergie objet des présentes, les Parties conviennent expressément que la contribution 
financière sera divisée en deux parties : 

a. Un montant pour financer le projet visé à l’article 1, dans la limite de 100% du montant HT (hors taxes) 
facturé pour sa réalisation.  
 

b. Un montant complémentaire calculé comme la différence entre le montant total de la contribution 
financière et le montant total HT des travaux d’économies d’énergie. 
Le montant (b), constituant une réserve financière, pourra être utilisé par le Client pour financer la 
réalisation d’un ou plusieurs autres projets améliorant la performance énergétique et/ou une ou 
plusieurs mission(s) de conseil en performance énergétique réalisée(s) par Eqinov, au prix de 800 
euros HT (hors taxe) du jour-homme. Le versement interviendra dans un délai de 30 jours à compter 
de la réception par Eqinov des documents justifiant la réalisation du projet et d’une facture du Client 

Cette réserve pourra être utilisée à l’initiative du Client entre la date de délivrance des CEE et la date 
précisée à l’article 2. Au-delà de cette date, ladite réserve ne pourra plus être mobilisée par le Client. 
Ce dernier ne pourra donc plus revendiquer l’existence d’une quelconque créance vis-à-vis d’Eqinov, 
ce qu’il accepte expressément. 

Article 8 : Responsabilité 

Les Parties seront responsables de leurs actions au titre ou en raison de l’exécution de la Convention 
conformément aux dispositions énoncées dans le Code Civil en matière de responsabilité civile délictuelle et 
ou contractuelle. 

Les Parties s’engagent à faire leurs meilleurs efforts et à mettre l’ensemble des moyens et outils dont elles 
disposent dans le cadre de l’exécution des présentes. Eqinov ne sera tenue qu’à une obligation de moyens. 

Par ailleurs, la responsabilité d’Eqinov ne pourra en aucun cas être recherchée et/ou engagée en cas de non-
délivrance ou d’annulation des CEE délivrés du fait d’une faute du Client, et notamment dans le cas où une 
ou plusieurs informations  communiquées par le Client à Eqinov pour la constitution du dossier de demande 
de CEE se révéleraient ou seraient jugées par l’autorité administrative compétente constitutives de « doublon 
» (opérations déjà valorisées en tout ou partie au titre des CEE) ou inexactes: cela vise notamment le cas où 
l’attestation sur l’honneur, la facture, ou tout autre document ou information transmis ne correspondrait pas 
à la réalité i) des travaux effectués ii) du mode de fonctionnement du site iii) de l’activité exercée dans le local 
concerné par l’opération d’économie d’énergie.  

Dans ce cas, Eqinov se réservera le droit de réclamer au Client la réparation intégrale de son préjudice, incluant 
notamment la totalité des pénalités financières qui lui seraient infligées par l’autorité administrative au titre des 
manquements qui auraient été constatés.  

Eqinov ne pourra en aucune manière être tenue responsable des dommages matériels, immatériels, pertes 
financières, pénalités, amendes ou toutes autres conséquences dommageables résultant d’un manquement 
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du Client ou du professionnel ayant réalisé l’installation des opérations d’économies d’énergie dans l’exécution 
de ses obligations ou résultant du non-respect de la règlementation fiscale et administrative. 

Eqinov a souscrit un contrat d’assurance civile et professionnelle auprès d’une compagnie notoire et solvable, 
couvrant sa responsabilité contractuelle dans le cadre de l’exécution de la présente. 

Article 9 : Contrôles 

Eqinov, ou un bureau de contrôle accrédité par le bureau français d’accréditation (COFRAC) qu’elle aura 
mandaté, pourra effectuer des visites sur site afin de vérifier la réalisation des opérations d’économies 
d’énergie dans le respect des règles et procédures d’accès et de sécurité relatives au site. Le Client sera tenu 
de prendre les dispositions nécessaires dans le cadre de ces contrôles, avant le dépôt de la demande de CEE 
ou dans les six ans suivant la délivrance des CEE.  
 
Le Client s’engage également à prévenir le bureau de contrôle au moins 24h à l’avance, de l’annulation ou du 
report de l’intervention programmée. A défaut, le Client supportera les frais occasionnés. 
 
Si Eqinov ou le bureau de contrôle relèvent des non-conformités dans la réalisation des opérations 
d’économies d’énergie, le Client s’engage à réaliser ou faire réaliser, par l’Installateur ou un autre professionnel 
compétent, toute correction nécessaire afin de rendre conformes ces opérations. 

Article 10 : Modification de la Convention  

10.1 Invalidité d’une stipulation contractuelle  

En cas de nullité ou d’illégalité d’une stipulation de la Convention ou de ses annexes, les Parties s’efforceront 
de remplacer cette clause par une clause valable et ayant un effet équivalent. Les autres stipulations de la 
Convention ne seront pas affectées par ce changement et resteront en vigueur.  

Ces négociations sont poursuivies pendant un délai d’un maximum de trente (30) jours calendaires. Si les 
négociations n’aboutissent pas dans ce délai, la Convention prendra fin de plein droit, sans indemnité de part 
et d’autre, avec effet immédiat. 

10.2 Changement de circonstances imprévisible 

Si un changement de circonstances imprévisible lors de la conclusion de la Convention rend l'exécution 
excessivement onéreuse pour une partie qui n'avait pas accepté d'en assumer le risque, celle-ci peut 
demander une renégociation de la Convention à son cocontractant. Elle continue à exécuter ses obligations 
durant la renégociation. 

Les Parties conviennent d’écarter le régime légal de l’imprévision prévu au 2e alinéa de l’article 1195 du code 
civil et d’y substituer la procédure suivante. 

Si la poursuite de la Convention apparaît économiquement possible pour les deux Parties moyennant une 
adaptation, ces dernières se concerteront immédiatement pour apporter à la Convention, en bonne foi et en 
équité, les adaptations nécessaires compte tenu des circonstances nouvelles. Ces négociations seront 
poursuivies pendant un délai maximum de soixante (60) jours calendaires. 

Si les négociations n’aboutissent pas dans ce délai, la Convention prendra fin de plein droit, sans indemnité 
de part et d’autre, avec effet immédiat. 
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Article 11 : Force majeure 

Lorsque l’inexécution ou l’exécution défectueuse de la Convention a pour cause la survenance d'un événement 
de force majeure, entendu comme tout événement échappant au contrôle de la partie qui l’invoque, qui ne 
pouvait être raisonnablement prévu lors de la conclusion de la Convention et dont les effets ne peuvent être 
évités par des mesures appropriées, empêchant l'exécution de son obligation par la partie qui l’invoque , la 
partie défaillante n’encourt aucune responsabilité et n'est tenue d'aucune obligation de réparation au titre des 
dommages subis par l’autre partie du fait de l'inexécution ou de l'exécution défectueuse de tout ou partie de 
ses obligations contractuelles. 

Article 12 : Communication et autorisation de citation à titre de référence 

Les Parties pourront organiser des actions de communication communes visant à inciter à la réalisation 
d’actions d’économies d’énergie. 

Les informations contenues dans la présente Convention sont confidentielles. Le Client autorise Eqinov à 
communiquer sur son existence et à utiliser, à titre de référence, sur ses plaquettes publicitaires et sur son site 
internet son nom et son identité visuelle. Le Client demeure le seul titulaire de tous droits de propriété 
intellectuelle afférents à son nom et son identité visuelle et conserve la jouissance et l'usage de tous les droits 
qui y sont attachés. 

Le Client autorise en revanche Eqinov à communiquer sur l’existence de la présente Convention et à utiliser, 
à titre de référence, sur ses plaquettes publicitaires et sur son site internet son nom et son identité visuelle. Le 
Client demeure le seul titulaire de tous droits de propriété intellectuelle afférents à son nom et son identité 
visuelle et conserve la jouissance et l'usage de tous les droits qui y sont attachés. 

Article 13 : Loi applicable – juridiction compétente 

La présente Convention est soumise à la Loi Française. 

En cas de contestation portant sur l’exécution ou l’interprétation de cette Convention, compétence exclusive 
est donnée au tribunal compétent de Nanterre. 

 

Fait en deux (2) exemplaires originaux, 

             Le ..…./……/…………, à Issy les Moulineaux 
 

Pour EQINOV 
Fernando Lopez Zamora  

Président 

         
 

Pour le Client 
Thierry SUAUD 

Président 
 

 

 

 

Signature + tampon Signature + tampon 
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Convention constitutive d’un groupement de commandes pour la mise en 
place d’un service comprenant la création, l'entretien et l'exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou 

hybrides rechargeables 

PREAMBULE 

La mobilité est au cœur des préoccupations actuelles de la société et constitue un enjeu 
environnemental et économique majeur. Il est à envisager des solutions de mobilité alternatives.  

Le développement du véhicule électrique peut apporter une des réponses les plus pertinentes à cette 
problématique, dès lors que l’utilisation de ce mode de transport ne génère pas de freins pour 
l’usager ; c'est à dire à condition que l’autonomie des véhicules soit significativement augmentée, que 
les points publics de recharge soient en nombre suffisant, que la durée des recharges soit incitative et, 
enfin, que la communication et l’interopérabilité entre véhicules et bornes de recharge soient 
opérationnelles. 

Compte tenu de l’interaction entre les bornes et leur réseau public de distribution d’électricité, compte 
tenu de leur périmètre et de leurs missions, les syndicats départementaux d’énergies, autorités 
organisatrices de la distribution publique d'électricité, figurent naturellement parmi les collectivités 
les plus à même de répondre à ce défi, la loi prévoyant au demeurant que ces autorités peuvent se 
voir transférer de la part des communes la compétence pour mettre en place un service comprenant 
la création, l'entretien et l'exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des 
véhicules électriques ou hybrides rechargeables (article L2224-35 du Code général des collectivités 
territoriales). 

Pour permettre une uniformisation des options techniques retenues par les différents territoires, pour 
offrir une continuité de service et maintenir un niveau d’interopérabilité satisfaisant et, enfin, pour 
obtenir une gestion optimisée des commandes, une majorité des syndicats départementaux 
d’énergies de la Région Languedoc-Roussillon et de la Région Midi-Pyrénées ont souhaité mutualiser  
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leurs moyens par le recours à un groupement de commandes dédié à la création, l'entretien et 
l'exploitation des infrastructures de charge. Cette fédération d’acteurs a pour ambition de réunir 
toutes les collectivités ou leurs groupements compétents situés en sein du périmètre de la future 
grande Région.  

Ces objectifs de mutualisation de moyens et d’interopérabilité des services à l’échelle de la future 
grande Région seront également confortés par l’implication des élus de l’ensemble des structures 
concernées par le projet. A cet effet, il est envisagé de créer un Comité de pilotage, réunissant des élus 
membres de chacune des entités. Celui-ci aura pour mission de suivre les actions communes engagées 
dans le cadre du groupement.   

Ce groupement se matérialise par la conclusion d’une convention constitutive du groupement entre 
ses membres. 

COORDONNATEUR DU GROUPEMENT DE COMMANDES 

SYADEN – Syndicat Audois d’Energies 

MEMBRES  

La liste des membres est en annexe n°1. 

Dans ce contexte, il a été convenu ce qui suit. 

Article 1 – OBJET DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

La présente convention a pour objet : 

- De constituer un groupement de commandes (ci-après « le Groupement »), sur le fondement
des dispositions de l’article 8 du Code Marchés Publics, pour les besoins définis à l’article 2 de
la présente convention,

- De définir les modalités de fonctionnement du Groupement

Il est expressément rappelé que le Groupement de commandes n’a pas la personnalité morale. 

Article 2 – NATURE DES BESOINS 

Le Groupement constitué par la présente convention constitutive vise à répondre aux besoins 
récurrents des membres concernant la mise en place d’un service comprenant la création, l'entretien 
et l'exploitation des infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou 
hybrides rechargeables. 
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Le Groupement pourra dans ces conditions passer tout contrat nécessaire à la satisfaction des besoins 
précisés ci-dessus. 

Les contrats conclus pour répondre à ces besoins constitueront des marchés publics ou des accords-
cadres et marchés subséquents au sens de l’article 1er du Code des Marchés Publics. 

Article 3 – Composition du Groupement 

Le Groupement de commandes est ouvert à toute entité publique de la grande région Languedoc 
Roussillon – Midi Pyrénées susceptible d’agir en matière de création, d'entretien et d'exploitation des 
infrastructures de charge nécessaires à l'usage des véhicules électriques ou hybrides rechargeables. 

La liste des membres du Groupement est annexée à la présente convention constitutive (annexe 1) et 
mise à jour au fur et à mesure des nouvelles adhésions. 

Article 4 – DESIGNATION ET ROLE DU COORDONNATEUR 

4.1 Désignation du Coordonnateur 

Le SYADEN est désigné, par l’ensemble des membres, Coordonnateur du Groupement au sens de 
l’article 8-II du Code des Marchés Publics (ci-après « le Coordonnateur »). 

Le siège du Coordonnateur est situé au 47, Allée d’Iéna 11000 CARCASSONNE jusqu’au 08/06/2015. 

Après cette date, le Coordonnateur siègera au 15 Rue Barbès, BP 31022, 11 850 CARCASSONNE Cedex. 

4.2 Rôle du Coordonnateur 

En sa qualité de Coordonnateur, le SYADEN est chargé de procéder, dans le respect des règles prévues 
par le Code des Marchés Publics, à l’organisation de l’ensemble des opérations de sélection d’un ou 
de plusieurs cocontractants et de passation des marchés ou accords-cadres et leurs marchés 
subséquents en vue de la satisfaction des besoins des membres dans les domaines visés à l’article 2. 

Le Coordonnateur est également chargé de signer et de notifier les marchés ou accords-cadres qu’il 
passe, et en matière d’accords-cadres, de conclure les marchés subséquents. 

Le Coordonnateur conclura également les avenants aux accords cadres et marchés passés dans le 
cadre du Groupement. 

Le Coordonnateur est ainsi chargé en pratique, en lien étroit avec les membres : 

- De définir l’organisation technique et administrative des procédures de consultation et de
procéder notamment, à ce titre, au choix du type de contrat et du type de procédure
appropriés ;

- D’élaborer l’ensemble des dossiers de consultation en fonction des besoins précisés par les
membres ;

- D’assurer l’ensemble des opérations de sélection des cocontractants ;
- D’assurer la préparation et le suivi des réunions et décisions de la commission d’appel d’offres ;
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- De signer et notifier les marchés et accords-cadres ; 
- De préparer et conclure, en matière d’accords-cadres, les marchés subséquents passés sur le 

fondement de l’accord-cadre ; 
- De transmettre les marchés et accords-cadres aux autorités de contrôle ; 
- De préparer et conclure les avenants des marchés et accords-cadres passés dans le cadre du 

Groupement ; 
- De gérer le précontentieux et le contentieux en demande comme en défense afférents à la 

passation des accords-cadres et marchés. En cas de contentieux, l’ensemble des frais de justice 
sera supporté, à part égale, par chaque Membres. Le Coordonnateur établira le montant total 
des frais engagés et transmettra à chaque Membre la répartition de ces frais. 
 

Article 5 – COMITE TECHNIQUE SPECIFIQUE 

Compte tenu de la connaissance de leurs territoires respectifs, de leur rôle d’autorité organisatrice de 
la distribution publique d’énergies et dans un souci de cohérence territoriale, les membres du 
Groupement assistent le Coordonnateur dans la préparation et le suivi de ses missions décrites 
précédemment. Pour ce faire, les membres se réunissent sous la forme d’un comité technique 
spécifique au Groupement de commandes. Ce comité technique est composé de deux représentants 
de chaque membre et est présidé par le représentant du Coordonnateur. 

 

Article 6 – COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Conformément aux dispositions de l’article 8-VII du Code des Marchés Publics, la commission d’appel 
d’offres chargée de l’attribution des marchés et accords-cadres est celle du Coordonnateur. 

 

Article 7 – ADHESION 

7.1 Chaque membre adhère au Groupement suivant un processus décisionnel conforme à ses propres 
règles. 

La décision est notifiée au Coordonnateur et vaut signature de la présente convention constitutive. 

L’adhésion des personnes relevant du Code Général des Collectivités Territoriales est soumise à 
l’approbation de leur assemblée délibérante, dans les conditions prévues par ledit code. 

7.2 L’adhésion d’un nouveau membre peut intervenir à tout moment. La procédure d’adhésion est la 
suivante : 

- Demande d’adhésion par écrit (lettre ou courrier électronique) au Coordonnateur ; 

- Transmission par le Coordonnateur au demandeur de la présente convention constitutive de 
groupement et du modèle de délibération-type ; 

Annexe 8 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 16 juin 2023

4/7



- Transmission par le demandeur au Coordonnateur de la décision de leur assemblée 
délibérante au groupement. 

7.3 L’adhésion prend effet à compter du caractère exécutoire de la décision d’adhésion à la présente 
convention constitutive. Toutefois, l’engagement du nouveau membre dans le Groupement n’est 
effectif que pour les accords-cadres ou marchés dont l’avis d’appel public à la concurrence aura été 
envoyé postérieurement à la date de la réception par le Coordonnateur de la décision d’adhérer au 
Groupement. 

 

Article 8 – RETRAIT DES MEMBRES 

Dans le cas où un membre souhaiterait se retirer du Groupement, il en fait la demande par écrit au 
Coordonnateur. Ils conviennent ensemble d’une date de retrait effective afin que le retrait du membre 
n’entraine pas un bouleversement de l’économie générale des accords-cadres ou des marchés en 
cours. 

En tout état de cause, le retrait ne peut pas prendre effet avant la fin de l’exécution des marchés 
auxquels participe le membre. 

 

Article 9 – MODIFICATION DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

Toute modification de la présente convention constitutive doit faire l’objet d’un avenant. 

Les modifications de la présente convention constitutive du Groupement doivent être approuvées 
dans les mêmes termes par l’ensemble des membres du Groupement dont les décisions sont notifiées 
au Coordonnateur. 

La modification prend effet lorsque l’ensemble des membres a approuvé les modifications. 

 

Article 10 – DISPOSITIONS FINANCIERES 

Le Coordonnateur ne percevra aucune rémunération pour l’exercice de ses fonctions. 

Le Coordonnateur du Groupement ne perçoit aucune indemnisation jusqu’au 15/07/2016.  

Pour toutes commandes ou adhésions nouvelles intervenant après cette date, le Coordonnateur sera 
indemnisé des frais afférents au fonctionnement du Groupement, à la passation et à l’exécution des 
marchés (frais administratifs et ingénieries, frais de publication des marchés et charges directes, mise 
à disposition du personnel…), correspondant à un forfait unique de 1 000 € imputé à chacun des 
Membres concernés. 

 

Annexe 8 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 16 juin 2023

5/7



Article 11 – DUREE DE LA CONVENTION CONSTITUTIVE 

La présente convention constitutive à une durée indéterminée. Chaque membre est libre de se retirer 
du Groupement dans les conditions définies à l’article 8. 

Article 12 – RESILIATION 

La présente convention constitutive sera résiliée de plein droit en cas de disparition du besoin. 

Article 13 – CONTENTIEUX 

Toute contestation relative à l’interprétation ou à l’exécution de la présente convention constitutive 
relèvera de la compétence de la juridiction administrative de Montpellier. 

ANNEXES 

Annexe 1 : Liste des membres du groupement 
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ANNEXE 

Liste des membres du groupement 

Conformément à l’article 7.2 et 7.3 de la convention constitutive ci-dessus, les membres du 
groupement peuvent adhérer au fur et à mesure des besoins à tout moment. 

Cette liste sera ainsi mise à jour au fur et à mesure des adhésions et remise sur simple demande à tous 
les membres du groupement. 

Membre Membre Type Nature de la 
décision 

Date 

SYADEN - Syndicat Audois d’Energies Coordonnateur 
Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

03/03/2015 

SIEDA – Syndicat Intercommunal 
d’Energies du Département de 
l’Aveyron 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

16/06/2015 

SYDEEL66 – Syndicat Départemental 
d’Energies et d’Electricité des 
Pyrénées Orientales 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

19/06/2015 

FDEL – Fédération Départementale 
d’Energies du Lot 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

26/06/2015 

SDE09 – Syndicat Départemental 
d’Energies de l’Ariège 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

21/07/2015 

SMEG – Syndicat Mixte d’Electricité du 
Gard 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

10/07/2015 

HERAULT ENERGIES – Syndicat Mixte 
d’Energies de l’Hérault 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du comité 
syndical 

03/09/2015 

SDEE 48 - Syndicat Départemental 
d’électrification et d’Equipement de la 
Lozère 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

17/09/2015 

SDET – Syndicat Départemental 
d’Energies du Tarn 

Membre 
fondateur 

Syndicat 
mixte ouvert 

Délibération 
du bureau 
syndical 

02/10/2015 

TOULOUSE METROPOLE Membre 
fondateur 

Métropole Délibération 
du bureau 

29/10/2015 

MONTPELLIER MEDITERRANEE 
METROPOLE  

Membre 
fondateur 

Métropole Délibération 
du conseil de 
métropole 

27/01/2016 
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Charte organisant l’exercice des fonctions  

des agents en télétravail de droit commun au SDEHG 

Préambule et contexte au SDEHG 

La mise en œuvre du télétravail de droit commun au SDEHG s’inscrit dans une volonté de 

poursuivre la modernisation de son fonctionnement. Les technologies de l’information et de la 

communication permettent d’envisager et définir ces nouvelles formes d’organisation du 

travail. 

Le SDEHG est un acteur incontournable de l’énergie sur le département de la Haute-Garonne. 

Il exerce un rôle majeur de terrain et d’aménagement du territoire via ses activités de travaux 

d’électrification, d’éclairage public et ses missions relatives aux projets de transition 

énergétique, au service des communes et des usagers.  

Dans ce contexte, la mise en œuvre du télétravail de droit commun est conditionnée et doit 

s’inscrire dans un service public rendu aux communes et aux usagers d’une qualité aussi 

efficiente que dans les conditions de travail sur site.  

Le développement du télétravail ne doit pas être la source de difficultés et d’iniquité de 

traitement entre les agents qui peuvent en bénéficier et les autres. 

La présente charte a pour objet de fixer un cadre et les modalités d’exercice du télétravail de 

droit commun.  

Définition et cadre légal du télétravail de droit commun : 

- Définition :

Le télétravail est défini, selon le décret n° 2016-151 du 11 février 2016, comme toute forme 

d’organisation du travail dans lesquelles les fonctions qui auraient pu être exercées par un 

agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière 

et volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la communication. 

- Cadre légal et règlementaire :

Loi n° 2012-347 du 12 mars 2012 relative à l'accès à l'emploi titulaire et à l'amélioration des 

conditions d'emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les 

discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction publique et son article 133 

Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du 

télétravail dans la fonction publique et la magistrature et suivants. 

- Enjeux :

Le télétravail a de multiples enjeux :  environnemental, managérial, individuels et collectifs et 

liés à la digitalisation de la société. 
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- Principes généraux :  

 

Le volontariat : le télétravail revêt un caractère volontaire. Il ne peut être imposé à l'agent par 

l’administration. De même, il ne peut pas être obtenu par l’agent sans l’accord de son 

supérieur hiérarchique. 

 

Toutefois, il peut être mis en œuvre ponctuellement à la demande de l’employeur en cas de 

circonstances exceptionnelles durables. Ce régime spécifique s’accompagnera d’un 

dialogue social soutenu. 

 

La réversibilité : Le télétravail est réversible, il n’est pas définitif. L’autorisation de télétravail est 

valable 1 an maximum, assortie d’une période d’adaptation de 3 mois et peut être renouvelée 

par décision expresse après avis supérieur hiérarchique. Dès lors qu’il est accordé, il peut y être 

mis fin à tout moment, soit à l’initiative de l’agent soit à l’initiative du supérieur hiérarchique 

direct. La demande est faite par écrit en respectant un délai de prévenance de 2 mois ramené 

à 1 mois durant la période d’adaptation. Cette période peut être réduite à l’initiative de la 

collectivité en cas de nécessité de service dument motivée sans être inférieure à 15 jours. En 

outre, le refus d’une demande d’un agent (initiale ou renouvellement) ainsi que l’interruption 

du télétravail à la demande de la collectivité doivent donner lieu à un entretien préalable 

motivé avec le supérieur hiérarchique direct. 

 

Le respect des droits et obligation des fonctionnaires : 

Tout agent autorisé à télétravailler doit respecter les droits et obligations des fonctionnaires, 

notamment le devoir de discrétion professionnelle et de confidentialité.  

Le télétravailleur bénéficie des mêmes avantages légaux que ceux applicables à ses 

collègues en situation comparable travaillant dans leur bureau. Ce principe s’applique aussi 

bien en termes de carrière, que de congés et de formation.  

Par ailleurs, les tickets restaurant sont maintenus les jours télétravaillés. 

 

Le droit à la déconnexion : chaque agent bénéficie d’un droit à la déconnexion visant à 

respecter ses horaires de fonction, ses temps de repos et de congé ainsi que sa vie personnelle. 

 

Modalités de mise en œuvre au SDEHG : 

 

- Eligibilité technique et conformité du domicile de l’agent : 

 

L’agent doit avoir une connexion internet haut débit suffisante. En cas de constat de difficultés 

récurrentes de connexion informatiques, le télétravail sera interrompu.  

En cas d’impossibilité de télétravailler le jour prévu pour des raisons techniques à caractère 

exceptionnels, l’agent doit se signaler auprès de son responsable hiérarchique qui devra 

organiser les missions de son collaborateur en conséquence. L’agent devra se rendre sur son 

lieu de travail si la contrainte technique au télétravail est constatée au moins la veille. 

 

L’agent doit fournir une attestation sur l’honneur pour la conformité du lieu de télétravail aux 

normes électriques et de possession d’une assurance habitation pour exercer le télétravail. 

 

- Activités éligibles : 

 

L’éligibilité au télétravail se détermine par les activités exercées et non par les postes occupés. 
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Le télétravail se fonde sur la notion d’activité dite « télétravaillable ». Le télétravail ne doit porter 

ni préjudice ni au bon fonctionnement des services ni à la continuité du service public.  

Ainsi, l’agent et son responsable doivent définir lors d’un entretien préalable à la mise en place 

du télétravail les activités du poste pouvant entrer dans ce cadre. Le télétravail n’est en effet 

pas un droit, il doit être concilié avec l’intérêt du service dont les encadrants sont les garants. 

Il appartiendra au responsable hiérarchique de déterminer si l'activité exercée par l'agent 

est éligible au télétravail,  au regard de la nature du poste occupé, de l'organisation du service, 

de la continuité du service public et de la capacité de l’agent à travailler en autonomie. La 

charge de travail et les délais d'exécution seront définis en accord entre l'agent et son 

responsable hiérarchique, dans le respect du principe d'égalité de traitement entre les agents. 

L'exercice des fonctions en télétravail et la répartition des tâches ne doivent pas conduire à 

une surcharge de travail pour l'agent en télétravail ni pour ses collègues. 

De façon plus générale, les activités de rédaction, d’analyse, de synthèse et de gestion 

administrative des dossiers sont prioritairement identifiées comme pouvant être accomplies 

dans le cadre du télétravail. Sont exclues les activités nécessitant un contact présentiel 

quotidien en relation à l'usager, celles liées à des contraintes organisationnelles, techniques ou 

de sécurités particulières. 

Dans ce cadre, sont notamment exclues les activités liées à la sécurité, à la maintenance du 

bâtiment et à la gestion des véhicules, à l’accueil physique du public, au maniement de fonds 

publics, à des réunions dont la présence physique est indispensable, ainsi que les activités liées 

à des fonctions particulières ne pouvant être exercées que sur site.  

- Agents bénéficiaires :  

Afin de maintenir le lien social avec ses collègues, de réduire les risques d’isolement du 

télétravailleur et de dysfonctionnement des services, un agent pourra demander à exercer du 

télétravail dès lors qu’il aura au moins 6 mois d’ancienneté dans ses fonctions. Une exception 

pourra être examinée, après avis du responsable de service et de la direction, dès lors que les 

nouvelles fonctions de l’agent sont dans la continuité directe de celles exercées 

précédemment. 

 

En effet, il est considéré que six mois d’ancienneté sont nécessaires afin de disposer d’une 

autonomie suffisante pour réaliser une partie des activités en télétravail et de permettre une 

bonne intégration dans le collectif. 

Les temps partiels sont éligibles au télétravail.  

Les stagiaires universitaires ne seront pas éligibles au télétravail. 

 

- Lieu d’exercice : 

 

Le lieu du télétravail est fixé au domicile de chaque agent, dans un autre lieu privé. L’agent 

peut être amené à se déplacer sur le département dans l’exercice de ses missions. 

Le lieu d'exercice du télétravail est inscrit dans l'arrêté individuel (ou l'avenant) autorisant 

l'agent à exercer ses fonctions en télétravail. 

 

Modalités pratiques des demandes des agents 

  

- Demande initiale de l’agent, renouvellement, conditions de refus :  

 

Une campagne annuelle de télétravail sera effectuée. De manière transitoire pour 2022, les 

candidatures acceptées auront toutes une autorisation programmée jusqu’au 31 décembre 

de façon à établir dès 2023 des autorisations en années civiles. Les autorisations seront établies 

en années civiles. 

 

Toute demande de télétravail doit être formulée par écrit par l’agent en utilisant le formulaire 

dédié. La demande doit préciser les modalités d’organisation souhaitées, notamment le jour 
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ou la ½ journée de la semaine concernée. Le responsable de service devra veiller à ce que 

par service, 50% des effectifs soit en présentiel, hors congés. 

Un entretien préalable avec le responsable hiérarchique est obligatoire. Le responsable de 

service devra apprécier la compatibilité de la demande avec la nature des activités exercées 

et l'intérêt du service. 

 

Des outils internes et des formations adaptées permettent aux encadrants et aux 

télétravailleurs d’organiser le télétravail dans les meilleures conditions. 

Un contrat d’engagement, appelé convention, formalisant le cadre individuel, est signé par 

l’agent et son responsable hiérarchique. Le télétravail est accordé pour une période d’un an 

maximum renouvelable par décision expresse, après entretien avec le supérieur hiérarchique. 

L’autorisation est accordée par l’autorité territoriale dans un délai maximum d'un mois et 

prévoit une période d’adaptation de trois mois. 

Un bilan d’activité est établi lors d’un entretien avec l’agent télétravailleur par le responsable 

de service au terme de chaque période (période d’adaptation, un an). Il devra évaluer 

notamment la qualité des activités exercées en télétravail, le service effectif de l’agent, les 

impacts éventuels sur l’organisation de son service et sur la qualité du service rendu aux 

communes et aux usagers. 

Le refus opposé à la demande, au renouvellement ou à l’interruption de télétravail à l’origine 

de l’administration doit être précédé d’un entretien et motivé. 

- Temps alloué :  

 

Afin de maintenir le lien social avec ses collègues, de réduire les risques d’isolement du 

télétravailleur et de dysfonctionnement des services, l’agent devra être présent au moins 3 

jours sur site par semaine. Ainsi, l’activité en télétravail ne pourra excéder 2 jours par semaine 

avec 50% des effectifs  par service en présentiel, hors congés. 

Les agents à temps partiel pourront effectuer un jour de télétravail par semaine. 

 

L’article 4 du décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise 

en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature et suivants prévoit des 

exceptions possibles. 

 

En cas de nécessités de service, le télétravailleur peut être amené à travailler sur site, un jour 

ou la ½ journée initialement prévu en télétravail, de sa propre initiative ou à la demande de 

sa hiérarchie. Dans ce cas, le jour ou la ½ journée télétravaillé(e)  étant "flottant(e)" pourra être  

déplacé(e)   dans la même semaine, sous réserve du respect des conditions de présentiel 

mentionnées ci-dessus. 

 

 

- Conditions d’exercice du télétravail : 

 

Le télétravail est un temps effectif de travail. Les règles à respecter en matière de temps de 

travail doivent correspondre au cycle de travail en présentiel choisi. L’agent devra être 

joignable pour répondre, selon les activités, aux administrés, aux collaborateurs ainsi qu’à ses 

encadrants. A cet effet, il effectuera notamment le transfert d’appels de son poste fixe sur son 

portable professionnel. L’inscription des jours ou des ½ journées télétravaillés(ées) sur les outils 

de gestion du temps de travail est réalisée par le supérieur hiérarchique. 

 

 

Le responsable de service doit assurer un contrôle de l’activité de ses agents en télétravail tout 

comme ceux sur site.  
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Le télétravailleur ne reçoit pas de public et ne fixe pas de rendez-vous professionnels sur son 

lieu de télétravail. Il peut organiser des rendez-vous téléphoniques ou par visioconférence. 

Les règles relatives aux congés restent inchangées. 

L’exercice du télétravail ne génère pas d’heures supplémentaires. 

 

 

Durant le temps de travail l’agent est à la disposition de son employeur et doit se conformer à 

ses directives sans pouvoir vaquer librement à des occupations personnelles. 

 

 

Par ailleurs, l’agent n’est pas autorisé à quitter son lieu de télétravail pendant ses heures de 

travail. Si l’agent quitte son lieu de télétravail pendant ses heures de travail sans autorisation 

préalable de l’autorité territoriale, il pourra faire l’objet d’une procédure disciplinaire pour 

manquement au devoir d’obéissance hiérarchique. 

L’agent pourra également se voir infliger une absence de service fait pour le temps passé en 

dehors de son lieu de télétravail. 

 

- Modalités de contrôle du temps de travail :  

 

Des contrôles aléatoires (sur les traces de connexion et d’activité) peuvent être réalisés à 

distance, comme le prévoit la réglementation, visant à s’assurer du service effectif de l’agent. 

 

Prévention des risques professionnels, sécurité et protection de la santé des agents 

télétravailleurs 

 

- Cadre général 

Les règles relatives à l’hygiène et à la sécurité au travail ainsi que les principes de prévention 

sont poursuivis dans le cadre du télétravail. L'agent en télétravail bénéficie de la même 

couverture santé et sécurité professionnelle que dans les locaux habituels. Il est aussi sous la 

responsabilité de l’employeur en ce qui concerne l’accident de service et la maladie 

professionnelle. 

 

Le SDEHG prend en compte les situations de télétravail dans l’évaluation des risques 

professionnels inhérents aux services (notamment document unique) et dans sa politique de 

prévention. En effet, l'exercice des fonctions en télétravail peut présenter des risques 

spécifiques : risques psycho-sociaux (isolement social et professionnel, phénomène de sur-

travail, gestion du temps, stress lié aux objectifs ...) ou risques physiques (troubles 

musculosquelettiques, fatigues visuelles, stress lié à un poste de travail mal adapté ...). 

 

Par ailleurs, préalablement à la mise en place du télétravail, une information spécifique sera 

assurée à destination des agents concernés sur les risques inhérents au télétravail. 

 

L’agent devra fournir une attestation sur l’honneur indiquant qu’il dispose d’un espace de 

travail adapté et qu’il travaille dans de bonnes conditions d’ergonomie. 

- Modalités d’accès du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail 

(CHSCT) sur le lieu d’exercice du télétravail 

Dans le cadre de ses compétences, le CHSCT peut procéder via une délégation à des visites 

sur les lieux d’exercice des fonctions en télétravail. L’accès au domicile du télétravailleur est 

subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli par écrit. La demande de 

l’administration doit être faite au moins 1 mois avant la visite.  De telles visites sont limitées aux 

pièces du domicile utilisées pour l’exercice du télétravail. Cette visite donnera lieu à un rapport 

présenté au CHSCT. Si l’agent refuse la visite du CHSCT à son domicile dans les conditions 

définies ci-dessus, ce refus engendrera l’arrêt du télétravail, l’employeur ne pouvant alors 
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s’assurer de son obligation de résultat en matière de préservation de la santé et sécurité au 

travail et le CHSCT pouvant considérer qu’il y a une entrave à ses missions 

 

 

Modalités d’accompagnement des télétravailleurs et de leurs managers 

 

Le SDEHG prévoira une information et des formations sur le télétravail aux agents et aux 

managers ainsi que sur les outils informatiques. 

Une fiche à l’attention des managers en termes de rôle sur l’organisation du service et sur leur 

rôle en termes de prévention des risques sera transmise. 

 

Modalités d’équipement des agents et de prise en charge des coûts par l’employeur 

 

- Mise à disposition de matériel 

 

Le Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne remet, sur leur demande, aux 

agents télétravailleurs un ordinateur portable et/ou un téléphone portable professionnel et/ou 

carte SIM et/ou un câble pour une connexion filaire.  

Le matériel mis à disposition par la collectivité pour l’agent télétravailleur se complète d’une 

connexion au réseau de la collectivité via une liaison sécurisée de type VPN. 

Un accès à distance des logiciels métiers et au réseau est mis en place. 

L’agent est responsable du matériel mis à sa disposition. Il doit prendre toutes les précautions 

nécessaires pour éviter les dommages sur les équipements qui lui sont remis. Un état des lieux 

du matériel mis à disposition sera effectué au début et à la fin de la période de télétravail lors 

de sa restitution. Tout dysfonctionnement du matériel, indisponibilité ou dégradation, devra 

être porté par l’agent à la connaissance de son responsable hiérarchique et du service NTIC 

et moyens technologiques. L’agent devra remettre ponctuellement sur demande du service 

NTIC son matériel pour des mises à jour et des paramétrages spécifiques. 

Les équipements fournis par l’employeur sont utilisables uniquement à des fins professionnelles. 

Seul l'agent visé par l'acte individuel peut utiliser le matériel mis à disposition par l'administration. 

 

- Indemnité individuelle : 

 

L’accord cadre national du 13 juillet 2021 relatif à la mise en œuvre du télétravail dans la 

fonction publique permet aux collectivités employeurs qui le souhaiteraient de décider, par 

délibération, de l’attribution d’une indemnité individuelle forfaitaire par jour de télétravail.  

 

Le SDEHG fait le choix de poursuivre les investissements collectifs dans les équipements, le 

matériel informatique, les progiciels et outils de cybersécurité (licences VPN, consolidation des 

paramètres de sécurité des logiciels métiers, etc.), tout autant que la formation des agents et 

des encadrants en vue d’améliorer les conditions de travail de ceux qui exercent leur activité 

en télétravail ou à venir. 

 

En complément, le télétravail ne doit pas mener une rupture d’égalité de traitement entre 

agents et notamment eu égard aux agents pour lesquels les missions ne sont pas 

télétravaillables et qui ne peuvent donc pas bénéficier d’une plus grande conciliation des 

temps professionnels et personnels. 

 

Pour ces raisons, le SDEHG fait le choix de ne pas instaurer d’indemnité individuelle. 

 

Traitement de l’information et respect des règles de la protection des données 

 

Les règles à respecter en matière de sécurité des informations s’appliquent également à 

l’agent en télétravail, selon les obligations des fonctionnaires (discrétion, confidentialité…). 

Conformément à la charte informatique, qui s’applique de la même manière en télétravail, 
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l’agent doit respecter les règles de sécurité informatique et de confidentialité, garanties par 

l’utilisation exclusive de son poste informatique pour un usage exclusivement professionnel.  

 

L’agent en télétravail ne rassemble ni ne diffuse de téléchargement illicite via l’internet à l’aide 

des outils informatiques fournis par l’employeur.  

 

Les règles de protection des données personnelles s’appliquent également selon les mêmes 

conditions grâce à cet environnement informatique dédié. Il est notamment interdit de réaliser 

des impressions à domicile. Ainsi, les données à caractère personnel ne peuvent être recueillies 

et traitées que pour un usage déterminé et légitime, correspondant aux missions de la 

collectivité conformément au RGPD.  

 

L’agent télétravailleur s’engage à respecter l’ensemble de ses règles et de ses principes. Il 

devra veiller à prendre toutes les mesures nécessaires en la matière lors de l’exercice de ses 

fonctions en télétravail. 

 

Suivi, bilan et évaluation 

 

Un suivi régulier et personnalisé sera assuré par le supérieur hiérarchique direct de l’agent en 

télétravail. Il devra effectuer des bilans à chaque fin de période. 

Un groupe de travail dédié au dispositif télétravail de droit commun et réunissant des 

représentants des personnels et du collège employeur, sera réuni chaque année et un bilan 

global annuel sera réalisé et présenté aux instances de dialogue social. 

Des ajustements pourront être réalisés à partir de ces bilans et des évolutions règlementaires 

en la matière.  

Ces bilans s’appuieront également sur les avis des communes et notamment sur les enquêtes 

de satisfaction. 

Le Président           L’agent télétravailleur          Le responsable hiérarchique 

 

 

Thierry SUAUD 
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Sommaire 
 

FORMATIONS OBLIGATOIRES 

I- Formation d’intégration 

II- Formation de professionnalisation au 1er emploi 

III- Formation de prise de poste à responsabilité 
 

FORMATION DE PROFESSIONNALISATION TOUT AU LONG DE LA CARRIERE ET  

FORMATION DE PERFECTIONNEMENT 

I- Repères et outils fondamentaux 

II- Management 

III- Affaires juridiques 

IV- Gestion des ressources humaines 

V- Finances et gestion financière 

VI- Communication institutionnelle 

VII- Informatique et systèmes d’information 

VIII- Développement local 

IX- Génie Technique 

X- Urbanisme 

XI- Hygiène et entretien des locaux 

XII- Sécurité et Prévention 
 

COMPTE PERSONNEL DE FORMATION  
 

FORMATION DE PREPARATION AUX CONCOURS ET EXAMENS PROFESSIONNELS 

I- Formations en cours  

II- Prévisions 
 

FORMATIONS PERSONNELLES : CONGE DE FORMATION, CONGE POUR BILAN DE COMPETENCES,  

CONGE POUR VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPERIENCE 

Le plan de formation sera mis en œuvre dans la limite des crédits budgétaires. Certaines formations pourront être réalisées à distance.  
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Formations Obligatoires 
 

 
I – FORMATION D’INTÉGRATION    
 
 

Obligations de formation :   
 
Catégories A et B :: 10 jours à réaliser au cours de la première année qui suit la nomination du fonctionnaire dans son cadre d'emplois  
Catégories C         :  5 jours à réaliser au cours de la première année qui suit la nomination du fonctionnaire dans son cadre d'emplois  
 

 

 
Année de 
programmation 

 
CATEGORIE 

 
FILIERE 

 
Organisme de 

Formation 

 
Nombre de 

jours 
Nombre d’agents 

2023 2024 2025 

2023 - 2024 
2025 

 

 
A 
 

ADMINISTRATIVE / TECHNIQUE INSET 10 2 1 
 

1 

 
B 
 

ADMINISTRATIVE / TECHNIQUE CNFPT 10 1 1 1 

 
C 
 

ADMINISTRATIVE / TECHNIQUE CNFPT 5 1 1 1 
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Formations Obligatoires 
 
II – FORMATION DE PROFESSIONNALISATION AU 1er EMPLOI  
 

Obligations de formation :  Entre 5 et 10 jours dans les 2 années suivant la nomination pour tous les agents (Catégories A, B et C) 
 

 
Année de 
programmation CATEGORIE FILIERE CADRE D’EMPLOIS 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre de 
jours 

Nombre d’agents Coût prévisionnel  

 2023 2024 2025  

2023 - 2024 2025 
 

A 
ADMINISTRATIVE/ 

TECHNIQUE 
Ingénieurs/Attachés INSET 5 minimum 2 1 1 - 

B 
ADMINISTRATIVE/ 

TECHNIQUE 
Rédacteurs/Techniciens CNFPT 5 minimum 2 2 2 - 

C 
ADMINISTRATIVE/ 

TECHNIQUE 

Adjoints 
administratifs/Adjoint 
Technique/ Agents de 

Maîtrise 

CNFPT 
3 minimum 
5 conseillés 
au SDEHG 

1 1 1 - 

 
 
III – FORMATION DE PRISE DE POSTE A RESPONSABILITÉ  
 

Obligations de formation :  Entre 3 et 10 jours à réaliser dans les 6 mois de la prise de poste  

 

 
Année de 

programmation CATEGORIE FILIERE 
CADRE 

D’EMPLOIS 
Organisme de 

Formation 
Nombre de jours 

Nombre d’agents 
Coût 

prévisionnel) 

2023 2024 2025  

 
2023 - 2024 2025 

 

A ADMINISTRATIVE Attachés INSET/CNFPT 
 

3 à 10 jours 
 

1 1 1 - 

 
2023 - 2024 2025 

 

A TECHNIQUE Ingénieurs INSET/CNFPT 
 

3 à 10 jours 
 

2 1 1 - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 

Obligations de formation :  2 jours minimum à réaliser tous les 5 ans pour tous les agents (Catégories A, B et C) 

I – REPÈRES ET OUTILS FONDAMENTAUX 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel) 

2023 2024 2025 

2023 - 2024 
2025 

ADMINISTRATIVE ET 

TECHNIQUE 

Savoirs de base participant 
à l’intégration dans la vie 

professionnelle 
TOULOUSE 2 à 4 CNFPT 1 1 1 - 

Techniques d’expression, 
de communication et 

relationnelles 
TOULOUSE 3 CNFPT 2 2 2 - 

Techniques administratives, 
d’organisation et de 

secrétariat 
TOULOUSE 2 à 4 CNFPT 2 2 2 - 

Connaissance de 
l’environnement territorial 

TOULOUSE 2 à 4 CNFPT 2 2 2 - 

Le télétravail savoir 
s’organiser et développer 

son efficacité 

TOULOUSE 
2 

CNFPT ou 
INTERNE 

5 5 5 - 

Annexe 10 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 16 juin 2023



 

Page| 6 –  PLAN DE FORMATION 2023-2025  

 

   

Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
II – MANAGEMENT, PILOTAGE, GESTION DES RESSOURCES 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 
Coût 

prévisionnel  
2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
 

Management 
organisationnel 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

3 à 5 
CNFPT/ 
INSET 

2 2 2 - 

Management des équipes 
et des personnes 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER / 

 
3 à 5 

 

CNFPT/ 

INSET 

2 2 2 - 

Management en situation 
de télétravail 

TOULOUSE 2 CNFPT 3 3 3 - 

Cadres « Evaluateurs » TOULOUSE 2 CNFPT 2 2 2 - 

 

 
III – AFFAIRES JURIDIQUES 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 

Coût prévisionnel  
2023 2024 2025 

2023 – 2024 
 2025 

 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Approche générale du droit TOULOUSE 2 à 3  CNFPT 1 1 1 - 

Achats publics, marchés 
publics et contrats  

TOULOUSE 2 à 3  CNFPT 2 2 2 - 

Prévention juridique et 
contentieux 

TOULOUSE 

2 à 3  CNFPT 2 2 2 - 

1 Privé 2 2 2 1500 € / agent 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
 
IV – GESTION DES RESSOURCES HUMAINES 
 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel  

 
 

2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 

ADMINISTRATIVE 
 

Gestion administrative et 
statutaire 

TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 2 2 2 - 

 
Politique de gestion des 
ressources humaines 

 

TOULOUSE 
MONTPELLIER 

3 
CNFPT/ 
INSET 

2 2 2 - 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Sécurité des agents au 
travail 

TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 3 3 3 - 

Relations sociales TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 1 1 1 - 

Fonction formation TOULOUSE 2 à 3 CNFPT 1 1 1 - 

 
 
 
  

Annexe 10 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 16 juin 2023



 

Page| 8 –  PLAN DE FORMATION 2023-2025  

 

   

 

Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
V – FINANCES ET GESTION FINANCIÈRE 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel  2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 

 
 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
 
 

Gestion et stratégie 
financière 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

10 
CNFPT/ 
INSET 

1 1 1 - 

Procédure budgétaire et 
comptable 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

3 
CNFPT/ 
INSET 

2 2 2 - 

Le régime indemnitaire 
des agents territoriaux : 

calcul et mise en 
application 

TOULOUSE 1 CNFPT 1 1 1 - 

La maitrise des règles de 
rémunération des agents 

territoriaux 
TOULOUSE 3 CNFPT 1 1 1 - 

Dématérialisation TOULOUSE 2 
BERGER 

LEVRAULT 
2 2 2 - 

Faciliter le suivi de la 
trésorerie grâce à la 

dématérialisation 
TOULOUSE 1 

BERGER 
LEVRAULT 

1 1 1 - 

Pratique des requêtes 
afin de sécuriser les 

savoirs 
TOULOUSE 2 CNFPT 1 1 1 - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
 
VI – COMMUNICATION INSTITUTIONNELLE 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel  

 2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
Techniques et outils de communication TOULOUSE 2 à 4 CNFPT 1 1 1 - 

 
 
VII – INFORMATIQUE ET SYSTÈMES D’INFORMATION 
 

Année de 
programmatio

n 
FILIERE THEME 

Lieu de 
formation 

Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel  

 2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 
 

Bureautique et utilisation des outils 
informatiques 

TOULOUSE 1 à 2 CNFPT 4 3 3 - 

Perfectionnement Word TOULOUSE 1 CNFPT 1 10 1 - 

Utilisation et maitrise de Microsoft 
teams  

TOULOUSE 0.5 INTERNE 35 30 1 - 

Perfectionnement Excel TOULOUSE 2 CNFPT 3 10 3 - 

Gestion des violences 
téléphoniques 

TOULOUSE 1 
CNFPT 

INTERNE 
3 20 3 - 

TECHNIQUE Maîtrise outil e-plan TOULOUSE 0.5 ENEDIS 23 23 23 - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 
VIII –DEVELOPPEMENT LOCAL 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel 2023 2024 2025 

 

2023 - 2024  
2025 

 

TECHNIQUE 

Connaissance des acteurs, 
des dispositifs et des 

politiques de développement 
territorialisé 

TOULOUSE/ 
MONTPELLIER 

1 à 3 
CNFPT/ 
INSET 

1 1 1 - 

 
 
IX – GÉNIE TECHNIQUE 
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme de 
Formation 

Nombre d’agents 
Coût 

prévisionnel  
 
 

2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 

TECHNIQUE 
Techniques liées à la 

voirie 
TOULOUSE 3 CNFPT 1 20 1 - 

TECHNIQUE Maîtrise de l’énergie 
TOULOUSE/ 

MONTPELLIER 
3 CNFPT/INSET 1 1 1 - 

TECHNIQUE 
Diagnostic éclairage 
public et bâtiments 

INTERNE 2 CNFPT/INSET 1 1 1 - 

TECHNIQUE Energies renouvelables INTERNE 2 CNFPT/INSET 1 1 1 - 

TECHNIQUE Photovoltaïque INTERNE 0,5 à 3  
CNFPT/FNCCR/ 

PRIVE 
2 2 1 - 

TECHNIQUE Eclairage public 

 
TOULOUSE / 
ST AFFRIQUE 

3 à 4 CNFPT / ISFME 2 2 2 750 € / agent 

0,5 à 2 FNCCR 20 10 10 210 €/ agent  

TECHNIQUE 
Eclairage LED  

(Perfectionnement et 
maintenance) 

INTERNE 1  FNCCR - 15 15  

TECHNIQUE 
Initiation Eclairage 

Intelligent  
INTERNE 1  CNFPT/FNCCR - 15 15  
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TECHNIQUE Signalisation tricolore 
(SLT) et feu vert 

récompense 

TOULOUSE 
INTERNE 

1 CNFPT/FNCCR 1 25 1  

TECHNIQUE Conception d’une mise 
en lumière de 

patrimoine 

TOULOUSE 
INTERNE 

1 CNFPT/FNCCR - 10 10  

TECHNIQUE Gestion de situation 
complexe sur chantier 

TOULOUSE 
INTERNE 

1 CNFPT/PRIVE - 15 15  

TECHNIQUE 
Formation HTA/BT 

TOULOUSE 
INTERNE 

1 CNFPT/PRIVE - 15 15  
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 

X – URBANISME 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME Lieu de formation 
Durée 
jours 

Organisme de 
Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel 

2023 2024 2025 

2023 - 2024 
2025 

TECHNIQUE Règles d’urbanisme TOULOUSE 1 CNFPT 3 15 15 - 

XI – HYGIENE ET ENTRETIEN DES LOCAUX 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents 
Coût 

prévisionnel 
2023 2024 2025 

2023 - 2024 2025 

TECHNIQUE Techniques mécanisées TOULOUSE 2 CNFPT 2 2 2 - 

TECHNIQUE 
Désinfection des locaux 

sanitaires TOULOUSE 
1 CNFPT 2 2 2 - 

TECHNIQUE Les techniques de nettoyage TOULOUSE 2 CNFPT 2 2 2 
- 

TECHNIQUE Stockages produits d’entretien TOULOUSE 2 CNFPT 2 2 2 - 
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Formation de Professionnalisation tout au long de la 

carrière et Formation de Perfectionnement 
 

XII –SÉCURITÉ ET PREVENTION  
 

Année de 
programmation 

FILIERE THEME 
Lieu de 

formation 
Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel  

2023 2024 2025 

2023 - 2024  
2025 

 
 

TECHNIQUE 
 

Recyclage Habilitations Electriques TOULOUSE 1,5 
OCSA 

Formation 
TOULOUSE 

1 1 1 270 € / agent 

Habilitations Electriques et recyclage 

INTRA 2 CNFPT - 17 5 
 
- 

TOULOUSE 
1à 3 
jours 

Organisme 
privé 

4 1 1 400 € / agent 

Habilitations électriques 
Journée pratique 

INTRA 1 CNFPT 23 - - - 

Autorisation d'Intervention à Proximité 
des Réseaux (AIPR) 

TOULOUSE 
 
1 

OCSA 
Formation 

TOULOUSE 
1 2 1 

180 € / agent 
 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Prévention et secours civique de 
niveau 1 

INTRA 1 CNFPT 5 5 5 - 

Obtention, Maintien et actualisation 
des compétences SST 

TOULOUSE 1 à 2 
CNFPT 
CROIX 
ROUGE 

3 3 3 160 € / agent 

Evacuation des locaux 
Manipulation des extincteurs 

INTRA 1 CNFPT 30 30 - - 

Gestes et postures INTRA 0,5 CDG31 35 1 1 - 

Troubles musculo-squelettiques INTRA 0,5 CDG31 35 1 1 - 

L’ergonomie et aménagement des 
postes de travail 

 
INTRA 0,5 CDG31 35 1 1 - 

Le développement des compétences 
des membres du FSSSCT  

(1er mandat) 
TOULOUSE 3 

ASTI 
(organisme 

privé ) 
-------------------- 

 
CNFPT 

6 - - 

 
684 € / agent 

 
-----------------
En attente 

devis 
CNFPT 
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Le développement des compétences 
des membres du FSSSCT  

(1er et 2ème mandats) 
TOULOUSE 2 

CEFI 
Solidaires 

9 - - 796 € / agent 

L’approfondissement des 
compétences des membres du FSSCT 

(2ème mandat) 
TOULOUSE 3 CNFPT 7 - - 180 € / agent 

Les risques psychosociaux TOULOUSE 2 CNFPT 1 1 1 - 

Les conduites addictives : 
règlementation, détection, prévention 

 
TOULOUSE 2 CNFPT 1 1 1 - 

 

 Sécurité routière  
TOULOUSE 

INTRA 
1 

Comité 31 
Association 

sécurité 
routière 

Ou 
CENTAURE  

8 8 8 

En fonction 
des modules 

choisis 
CENTAURE 
735 € HT / 

agent  
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Compte Personnel de Formation 

Le Compte personnel de formation (CPF) permet aux agents d’acquérir des heures qui pourront être mobilisées  à son initiative pour suivre des 
formations et en obtenir le financement, afin d’accéder à une qualification ou développer des compétences dans le cadre d’un projet d’évolution 
professionnelle. 

Tout agent peut faire valoir auprès de toute personne publique ou privée qui l’emploie les droits qu’il a précédemment acquis, selon les modalités 
du régime dont il relève au moment de sa demande. 

Sont concernés par ce dispositif : 
- Les fonctionnaires titulaires ou stagiaires
- Les agents contractuels de droit public, qu’ils soient recrutés sur des emplois permanents ou non, à temps complet ou non complet et ce

quelle que soit la durée de leur contrat, en CDD ou CDI, sans que soit exigée une durée minimale d’exercice des fonctions.
- Les agents contractuels de droit privé (notamment les apprentis et les bénéficiaires de contrats aidés) : ils relèvent des dispositions du

code du travail. Les droits attachés au compte personnel de formation leur sont applicables depuis le 1er janvier 2015. Il appartient à
l’employeur public, lorsqu’il est saisi d’une demande en ce sens et qu’il ne cotise pas auprès d’un organisme paritaire collecteur agréé,
de prendre en charge cette demande, y compris sur le plan financier (article L.6323-20-1 du code du travail).

Le Compte Personnel de Formation (CPF) est alimenté en heures de formation au 31 décembre de chaque année. 

L’utilisation du compte personnel de formation porte sur toute action de formation qui s’inscrit dans un projet d’évolution professionnelle, sauf 
celles relatives à l’adaptation aux fonctions exercées par l’agent.  

Le CPF concerne toutes les formations ayant pour objet l’acquisition d’un diplôme, d’un titre, d’un certificat de qualification professionnelle ou le 
développement des compétences nécessaires à la mise en œuvre du projet d’évolution professionnelle. L’obtention d’un diplôme qui ne s’inscrirait 
dans aucune perspective professionnelle ne peut être considéré comme éligible au CPF. 

Le projet d’évolution professionnelle peut s’inscrire dans le cadre de la préparation d’une mobilité, d’une promotion ou d’une reconversion 
professionnelle, y compris vers le secteur privé.  

La mobilisation du CPF fait l'objet d'un accord entre le fonctionnaire et son administration. L'agent public utilise, à son initiative mais sous réserve 
de l'accord de son administration, les heures qu'il a acquises sur son compte personnel de formation en vue de suivre des actions de formation. 
Article L.422-9 et L.422-11 du code général de la fonction publique 

Annexe 10 - Procès-verbal du Bureau du SDEHG du 16 juin 2023



 

Page| 16 –  PLAN DE FORMATION 2023-2025  

 

   

Conformément à la délibération prise en date du 26/09/2019 et concernant les frais pédagogiques il a été prévu :  
 

- De limiter à 500 € par an et par agent la prise en charge des frais pédagogiques se rattachant à la formation suivie au titre du compte 
personnel d’activité.  
 

- De décider d’une prise en charge supplémentaire de 250 € des frais pédagogiques pour les agents de catégorie C qui n’ont pas atteint 
un niveau de formation sanctionné par un diplôme ou un titre professionnel enregistré et classé de niveau 3 (CAP/BEP), du répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP).  

Année de 
programmation 

FILIERE 
PROJET EVOLUTION 
PROFESSIONNELLE 

Lieu de 
formation 

Durée 
jours 

Organisme 
de 

Formation 

Nombre d’agents Coût 
prévisionnel 2023 2024 2025 

 

2023 - 2024  
2025 

 

ADMINISTRATIVE 

ET TECHNIQUE 

Acquisition d’un diplôme, d’un 
titre, d’un certificat de 

qualification professionnelle ou 
le développement des 

compétences  

TOULOUSE 
 

  1 1 1 
750 € / 
agent 
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Formation de Préparation aux concours et  

Examens professionnels  
 

 
I – FORMATIONS EN COURS 
 
 

Préparation  
 

Session 

 
Nombre 
d’agents 

 
Nombre de jours 

 
Filière 

 
Catégorie du concours 
ou examen 

Concours  
Examen 
professionnel 

 
Préparation 

Eclair 
 

INT 
 

EXT 

Administrative 
 

A Attaché X    2022-2023 1 16.5 jours 

B Rédacteur X    2023 1 18.5 
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II – PREVISIONS  
 
 
 

Préparation  
 

Session 

 
Nombre 
d’agents 

 
 

Nombre de jours 
estimés 

 
Filière 

 
Catégorie du concours ou 
examen 

Concours  
Examen 

profession
nel 

 
INT 

 
EX
T 

 
3ème 
voie 

Technique 

A+ Ingénieur en Chef X X  X 2023 – 2024 - 2025 5 18.5 jours / 20.5 jours 

A Ingénieur X X  X 2023 – 2024 - 2025 5 18.5 jours / 20.5 jours 

B Technicien X X X  2023 – 2024 - 2025 1 15,5 jours 

 
B 

Technicien Principal 
1èreclasse 

   X 2023 – 2024 - 2025 1 19.5 jours 

B 
Technicien Principal 2ème 

classe 
X X X X 2023 – 2024 - 2025 6 19.5 jours 

C Agent de maitrise X X X X 2023 – 2024 - 2025 1 10 jours 

C 
Adjoint technique principal 

2ème classe 
X X X X 2023 – 2024 - 2025 1 12 jours 

 
Administrative 

 

A+ Administrateur X X  X 2023 – 2024 - 2025 1 18.5 jours 

A  Attaché principal    
 

X 
2023 – 2024 - 2025 1 17,5 jours 

A Attaché X X X 
 

2023 – 2024 - 2025 1 17,5 jours 

B 
Rédacteur Principal 

1èreclasse 
   X 2023 – 2024 - 2025 1 16,5 jours 

B 
Rédacteur Principal 2ème 

classe 
X X X X 2023 – 2024 - 2025 1 16,5 jours 

B Rédacteur X X X 
 

2023 – 2024 - 2025 1 18.5 jours 

C 
Adjoint administratif 
principal 2ème classe 

X X X X 2023 – 2024 - 2025 1 10 jours 
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Formations personnelles : congé de formation, congé 

pour bilan de compétences, congés pour validation 

des acquis de l’expérience 

Le nombre de départs autorisés au Syndicat Départemental d’Energie de la Haute-Garonne, avec l’incidence financière qu’ils supposent, est fixé 
au maximum à un par an par type de formation pour le congé de formation professionnelle, le congé pour bilan de compétences, le congé pour 
validation des acquis de l’expérience professionnelle. 
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Commune Opération
Date délibération 

communale

Montant du fond de 

concours

AUTERIVE
Travaux sur les coffrets de commande pour Extinction Nocturne 

sauf pour les axes RD 820 et RD 622
25-janv-23 12 842 €

AUTERIVE
Dévoiement du réseau d'éclairage public et déplacement des 

mâts gênants suite au projet de la future caserne de pompiers
25-janv-23 15 288 €

AUTERIVE
Effacement des réseaux électriques et rénovation de l'éclairage 

public rue Emile Zola
01-mars-23 16 858 €

AUTERIVE
Effacement des réseaux électriques et rénovation de l'éclairage 

public rue Emile Zola
01-mars-23 74 092 €

BELBERAUD Raccordement de l'abribus Briquetterie 30-janv-23 3 187 €

BELBERAUD Rénovation des points lumineux HS 06-avr-23 1 287 €

BLAGNAC
Mise en lumière des Passages Piétons des ronds points Dewoitine 

et Bellonte -
14-déc-22 9 115 €

BLAGNAC Rénovation de l'éclairage du stade Daniel Santamans 14-déc-22 29 964 €

BONREPOS-RIQUET Rénovation de 16 appareils HS sur PBA 05-déc-22 8 478 €

BRUGUIERES Effacement des réseaux BT et EP sur rue de la Briqueterie 20-mars-23 8 561 €

BRUGUIERES Mise en place d'un éclairage sur la Route de Villemur 16-janv-23 2 838 €

BRUGUIERES
Renforcement de l'éclairage public au complexe sportif René 

Albus
16-janv-23 5 361 €

BRUGUIERES
Mise en place d'un éclairage sur le parking du nouveau groupe 

scolaire
13-févr-23 19 598 €

BRUGUIERES Effacement des réseaux BT et EP sur rue de la Briqueterie 20-mars-23 10 226 €

BRUGUIERES
Extinction de l'éclairage public et mise en place d'horloges 

astronomiques
13-févr-23 7 338 €

CARBONNE
Extinction de l'éclairage public en cœur de nuit sur l'ensemble de 

la commune
17-janv-23 11 007 €

CASTELGINEST
Rénovation de l'éclairage rues Victor Hugo, Alphonse Daudet et 

de Lamartine
13-sept-22 29 339 €

CASTELGINEST Mise en conformité du feu tricolore route de Bessières 02-déc-22 1 427 €

COLOMIERS
Remplacement d'un conducteur d'éclairage public HS au niveau 

du poste P20 GERS
13-avr-23 117 673 €

COLOMIERS
Aménagement de l'éclairage public au niveau de la Maison des 

transition Ecologiques
13-avr-23 9 111 €

COLOMIERS
Mise en lumière du nouveau giratoire Boulevard Emile Calvet 

(coordination Toulouse Métropole)
15-déc-22 9 769 €

COLOMIERS Rénovation du réseau d'éclairage public Chemin du Loudet 15-déc-22 90 632 €

COLOMIERS
Rénovation du réseau d'éclairage public issu des postes P663 

"Sorgue" et P705 "Marot" (appareils de type boule)
10-nov-21 41 165 €

ENCAUSSE-LES-THERMES Mise en place d'un coffret marché 04-mars-23 5 796 €

FONSORBES Création d'un réseau d'éclairage public Rue du Square de l'Aude 06-avr-23 59 053 €

FONSORBES Création d'un réseau d'éclairage public sur le parking de la Bascule 09-mars-23 13 453 €

FONSORBES Rénovation d'un câble EP HS et de pL HS 24-mai-23 4 738 €

FONSORBES
Rénovation HS PL 45 - 89 -93 - 129 -  566 - 650 - 652 - 1073 - 1116 - 

1186 - 1711 - 1712 - 1746 - 2516
28-nov-22 5 204 €

FONSORBES
Rénovation HS pl  582, 583,1047, 1073, 1156, 1164, 1226, 739 et 

1336
28-nov-22 3 915 €

FONSORBES Remplacement câble entre PL1706 et 1707 Rue des Charmes 09-mars-23 5 279 €

FONSORBES Rénovation des lanternes du jardin du calvaire 09-mars-23 3 096 €

FONSORBES Rénovation de la boucle hors service du chemin Marial au feu n°2 09-mars-23 1 114 €

GRAGNAGUE Mise en place de feux entre l'allée du Claouzet et de l'école 19-déc-22 31 798 €

LA SALVETAT-SAINT-GILLES Rénovation des points lumineux HS n°1531, 51007 et 51013 24-mai-23 1 179 €

LA SALVETAT-SAINT-GILLES
Rénovation des points lumineux HS aux n°87, 1094, 1029, 1426, 

50694, 605 et 251
15-févr-23 2 745 €

LA SALVETAT-SAINT-GILLES
Rénovation de l'éclairage des terrains de tennis et mise en place 

de l'éclairage sur la Halle pétanque
12-oct-22 71 149 €

LHERM
Extension de l'éclairage public Chemin de la Chêneraie et Rue des 

Chênes
13-déc-22 9 819 €

MARTRES-TOLOSANE Effacement des réseaux Rue du Stade 07-déc-22 18 542 €

MARTRES-TOLOSANE Effacement des réseaux Rue du Stade 07-déc-22 15 288 €

MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE
Fourniture et pose de 8 mats autonomes d'éclairage public sur le 

parking annexe SNCF-T003 situé coté St Jean L'Herm
23-févr-23 13 759 €

MONTASTRUC-LA-CONSEILLERE
Création d'un éclairage public pour le pole multi modal au niveau 

de la gare
23-févr-23 17 123 €

MONTAUBAN-DE-LUCHON
Mise en place horloge astronomique pour extinction éclairage 

public
26-janv-23 1 216 €

MONTLAUR Alimentation électrique pour un Abri-Bus 08-déc-22 2 899 €

Réunion du bureau du 16/06/2023
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MONTLAUR
Création d'une alimentation électrique pour un coffret prise 

forain à la Plaine Des Sports
27-mars-23 666 €

MONTLAUR
Création d'une alimentation électrique pour un coffret prise 

forain à la Plaine Des Sports
27-mars-23 2 439 €

MURET Création d'un TJ + 3 bornes de Marché Places Mercadieu et Paix 06-avr-23 13 121 €

MURET
Rénovation des points lumineix hors service N° 3547 - 3753-5692 - 

5849
06-avr-23 3 142 €

MURET Création d'un TJ + 3 bornes de Marché Places Mercadieu et Paix 06-avr-23 33 658 €

MURET Raccordement  abri bus Chemin De Lacombe sur l'éclairage public 06-mars-23 1 063 €

MURET
Dépose de bornes de marché et candélabres places Mercadieu et 

PAIX
06-avr-23 1 904 €

MURET
Renovation du câble Hhors service issu du P36 pour alimenter la 

Rue Félix Recole
06-mars-23 8 951 €

MURET Rénovation de l'éclairage public du chemin de Lacombe 06-avr-23 39 797 €

MURET Modernisation des mâts d'éclairage public Avenue de l'Europe 06-avr-23 63 105 €

MURET Effacement réseaux BT, EP ,  de l'Avenue d'Ox 06-mars-23 96 703 €

MURET Effacement réseaux BT, EP ,  de l'Avenue d'Ox 06-mars-23 94 771 €

MURET Rénovation de l’éclairage public des places Mercadieu et Paix. 06-avr-23 139 336 €

MURET Rénovation points lumineux hors services N°2772, 3293,  51949 15-déc-22 920 €

ONDES
Création d'un éclairage au parking et sur l'accès piétonnier à la 

salle Jean Blanc
20-déc-22 14 065 €

PEYSSIES
Enfouissement des réseaux le long de la RD 73 (Route de 

Carbonne) - Tranche 1
15-nov-22 32 009 €

PEYSSIES
Enfouissement des réseaux le long de la RD 73 (Route de 

Carbonne) - Tranche 1
15-nov-22 21 403 €

PEYSSIES Branchement d'un local commercial (épicerie) pour la Commune 15-nov-22 666 €

PORTET-SUR-GARONNE
Remplacement des 28 commandes photopiles vétustes restantes 

sur la commune par 28 horloges astronomiques radiopilotées
15-déc-22 6 420 €

PORTET-SUR-GARONNE
Rénovation des points lumineux hors services n°1274 et 1406 ainsi 

que la portée de câble entre les points lumineux n°3250 et 3251
30-mars-23 1 166 €

PORTET-SUR-GARONNE
Extension du réseau d'éclairage public le long du chemin de 

Candie
30-mars-23 46 806 €

PORTET-SUR-GARONNE
Rénovation des points lumineux hors services n°195, 201, 264, 

267, 1649, 1650, 2297, 2631, 2632 et 3340
16-févr-23 6 769 €

PORTET-SUR-GARONNE
Rénovation des 34 coffrets de commande d'éclairage public 

vétustes de la commune
16-févr-23 34 122 €

PORTET-SUR-GARONNE Rénovation du point lumineux hors service n°1355 15-déc-22 785 €

RAMONVILLE-SAINT-AGNE Rénovation de 42 ensembles d'éclairage de type bulle lumineuses 13-avr-23 30 575 €

ROQUES
Effacement des réseau basse tension et éclairage public sur la 

route de Frouzins au futur groupe scolaire
26-janv-23 32 115 €

ROQUES Rénovation des projecteurs encastrés de sol n°834, 840 et 841 15-déc-22 4 688 €

ROQUES
Sécurisation par feux tricolores de la traversée piétonne devant le 

futur Groupe Scolaire
26-janv-23 39 889 €

ROQUES

Rénovation des câbles hors services entre les point lumineux 

n°147 à 1066 et entre le coffret de commande P1 Village CDE1 et 

le point lumineux 1306

15-déc-22 6 084 €

SAINT-GAUDENS Rénovation de l'éclairage Public rue des Marsoulas 25-mai-23 61 636 €

SAINT-LYS

Rénovation d'un câble d'éclairage public hors service d'éclairage 

public entre les points lumineux 

372-378

19-sept-23 15 288 €

SAINT-ORENS-DE-GAMEVILLE
Rénovation de l'éclairage public de type "Boule" issu des coffrets 

Verger Tilleuls et Cammas
13-févr-23 45 530 €

SAINT-SAUVEUR
Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de 

Gleyses
30-mars-23 25 683 €

SAINT-SAUVEUR
Effacement des réseaux basse tension et éclairage public route de 

Gleyses
30-mars-23 23 497 €

SAMAN
Fourniture et pose d'un candélabre au niveau de la voie 

communale 6 dite de la Serre
10-juin-22 378 €

SEYSSES Effacement de réseau du rond de l'église 09-févr-23 7 034 €

SEYSSES
Branchement Tarif Jaune et mise en place de coffrets prises 

marché sur la place de l'église
29-sept-22 2 024 €

SEYSSES mise en place de coffrets prises marché sur la place de l'église 29-sept-22 40 623 €

SEYSSES Effacement de réseau du rond de l'église 09-févr-23 39 561 €

SEYSSES Rénovation de l'éclairage public Rond de l'Eglise 06-avr-23 56 687 €

VALLEGUE Extinction nocturne sur la commune sauf le bourg 12-avr-23 2 084 €

VERFEIL
Création d'un éclairage au sein du nouvel espace 

intergénérationnel dans le parc en solomiac
31-janv-23 7 865 €

VERFEIL Mise en place d'une horloge astronomique pour coupure de nuit 28-nov-22 5 521 €
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